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Préface

Depuis 20 ans cette année, l’IWEPS s’attache à produire et diffuser des analyses et des 
indicateurs statistiques sur la Wallonie, au service de la connaissance et en soutien à la prise 
de décision. Cette publication annuelle des Chiffres-clés de la Wallonie s’est imposée comme 
une clé de voûte des publications de l’Institut, se profilant comme un panoptique des 
principaux indicateurs territoriaux, environnementaux, économiques, sociaux et 
démographiques de notre région.

Cette année, la révision de notre Décret fondateur réorganise la mission statistique en 
Wallonie, en instituant notamment un système statistique fondé sur la coopération entre 
les différents organismes producteurs de statistiques et la mise sur pied d’un comité des 
utilisateurs. Ce renforcement permet d’assurer une meilleure coordination mais également 
de garantir une plus grande qualité des informations fournies, notamment sur la question 
de l’adéquation avec les besoins des usagers.

En cette année de début de législature, nous pensons intéressant de rappeler la manière 
dont cette publication est conçue. Chaque indicateur-clé est présenté sous forme d’une 
fiche autonome. Toutes les fiches sont conçues dans un format identique, afin de faciliter la 
lecture et l’accès aux informations. Le classement en fiches permet par ailleurs la mise à jour 
régulière des données durant l’année : tous les trois mois (15 décembre, 15 mars, 15 juin, 
15 septembre), l’actualité des fiches est vérifiée par nos statisticien·nes et de nouvelles 
fiches sont mises à disposition par téléchargement en ligne (via la rubrique « indicateurs 
statistiques »).

Les fiches sont réparties par thématiques : 

• Territoire
• Population et santé
• Économie
• Marché du travail
• Éducation et formation
• Inégalités sociales
• Genre
• Mobilité
• Énergie et environnement
 
Nous travaillons à construire un avenir statistique fort pour la Wallonie, une statistique 
pertinente et indépendante, une statistique collaborative, une statistique à même de 
favoriser la vitalité démocratique de notre région. L’IWEPS produit également bien d’autres 
données et recherches. Toutes ces informations sont systématiquement mises en accès 
libre sur le site web de l’Institut (www.iweps.be), un site que nous ne pouvons que vous 
proposer de consulter en complément à la présente publication.

Bonne découverte !

Sébastien BRUNET 
Administrateur général - Chef Statisticien

Frédéric VESENTINI
Directeur scientifique 

http://www.iweps.be/CC2024
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Territoire
La Wallonie ou Région wallonne est une des trois régions qui composent la Belgique. Les 
deux autres régions, situées au nord, sont la Région flamande et la Région de 
Bruxelles-Capitale.

La Wallonie couvre une superficie de 16 901 km², soit 55,1 % du territoire belge. Elle est 
composée de 5 provinces : le Hainaut, le Brabant wallon, Namur, Liège et le Luxembourg. 
Ces provinces sont elles-mêmes subdivisées en 20 arrondissements administratifs et 262 
communes (fiche Structure administrative du territoire). Les 262 communes wallonnes sont de 
tailles fort différentes puisque leur étendue varie de 6,8 km² pour Saint-Nicolas (Liège) à 
213,7 km² pour Tournai (Hainaut).

La fiche Densité de population met en évidence la répartition de la population sur le territoire 
et fait ressortir certains éléments de la structuration spatiale wallonne, notamment une 
forte concentration de la population sur la dorsale wallonne qui s’étend d’ouest en est, de 
Mouscron-Tournai en passant par Mons pour rejoindre le sillon Sambre-et-Meuse, Liège et 
Verviers. Cette dorsale réunit les principales régions urbaines de Wallonie constituées 
d’une commune centrale et d’une périphérie polarisée (fiche Régions urbaines). Cette 
structuration est également mise en évidence par la répartition des principales utilisations 
du sol sur le territoire (fiche Utilisation du sol). 

Le chapitre « Population et santé » met en évidence la poursuite de la croissance 
démographique wallonne et sa répartition spatiale. Cette croissance tant en termes de 
nombre d’habitants que de ménages a évidemment un impact sur le territoire, son 
utilisation et ses différentes composantes environnementales (voir chapitre 
« Environnement »). L’artificialisation du sol, qui correspond au phénomène par lequel des 
surfaces sont retirées de leur état naturel (prairie naturelle, zone humide etc.), forestier ou 
agricole au profit de l’urbanisation, est toujours en augmentation en Wallonie. Le territoire 
wallon continue en effet à être construit, imperméabilisé et artificialisé, essentiellement 
pour répondre à la demande en logement : durant l'année 2022, selon les chiffres extraits 
du cadastre, les terrains artificialisés ont augmenté de 13,1 km², soit en moyenne 3,6 ha par 
jour, principalement au détriment de terres agricoles, boisées et (semi-)naturelles. 
L’évolution récente de l’artificialisation du sol (fiche Artificialisation du sol) montre un certain 
ralentissement par rapport aux années 1990, en raison notamment d’une production 
d’habitat plus parcimonieuse du sol (maisons unifamiliales sur des plus petites parcelles, 
augmentation des logements créés en appartements, rénovation…). Au total cependant, 
l’artificialisation continue à s’étaler sur le territoire, engendrant des impacts 
environnementaux, sociaux et économiques portant atteintes à l’intérêt général.

Suite à l’artificialisation des terres, les surfaces de « terrains à bâtir » encore libres, appelées 
disponibilités foncières diminuent (fiche Potentiel foncier en zones d’habitat au plan de 
secteur). Dans certaines sous-régions, les disponibilités foncières pour l’habitat sont encore 
très abondantes, ce qui peut favoriser une utilisation peu parcimonieuse du sol, alors que 
dans d’autres, les disponibilités se font rares et entrainent une forte pression sur les 
marchés immobiliers avec des prix élevés, en particulier en périphérie de deux zones 
d’emploi très attractives : Bruxelles et Luxembourg-Ville (fiche Prix de l’immobilier). L’accès au 
logement y est donc plus difficile.

http://www.iweps.be/CC2024
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262 communes
La Wallonie compte 5 provinces, 

et 262 communes
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5 provinces
20 arrondissements administratifs
262 communes

La Wallonie est l’une des trois régions qui composent la Belgique. Les deux autres régions, situées au nord, sont la Flandre 
et la région de Bruxelles-Capitale.
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Fiche T010-ENT.ADMIN. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : SPF Finances, limites administratives et Statbel

Superficie des provinces wallonnes

Superficie
en km2

Part du
territoire
wallon (%)

Nombre de communes

Province du Brabant wallon 1 097 6,5 27
Province de Hainaut 3 813 22,6 69
Province de Liège 3 857 22,8 84
Province de Luxembourg 4 459 26,4 44
Province de Namur 3 675 21,7 38
Wallonie 16 901 100 262
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218,5 hab/km2
Au 1  janvier 2024, la densité 

de 218,5 habitants au km²

Au 1

Fiche T007-DENS.POP - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Densité de population des unités NUTS2 belges et limitrophes au 01/01/2022

Sources : Eurostat
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49,0%
Population des régions urbaines et de leurs composantes (agglomération et banlieue) en Wallonie au 1er janvier 2024

Sources : Statbel - Registre national, population au 1er janvier 2024 ; Vanderstraeten et Van Hecke, 2019 ; Calculs : IWEPS, 2024 

Commune
centrale

Population Population Nombre de
communes Population Nombre de

communes
Bruxelles - 71 057 2 161 921 8
Charleroi 204 322 292 789 5 371 492 10
Liège 195 778 502 989 13 636 876 28
Mons 96 358 194 583 6 256 219 12
Namur 114 142 114 142 1 183 775 8
Tournai 68 554 68 554 1 112 063 7
Verviers 55 770 80 304 3 85 958 4
Total 734 924 1 324 418 31 1 808 304 77

Agglomération opérationnelle (dont
la commune centrale)

Région urbaine (= agglomération
opérationnelle + banlieue)

Fiche T003-POP.URB - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : Statbel, population légale 1977-2024 ; Vanderstraeten et Van Hecke, 2019 ; Calculs : IWEPS, 2024

Variation annuelle de population dans et en dehors des régions urbaines sur le territoire wallon
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11 à 16%

Fiche T004-UTIL.SOL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : SPF-Finances/AGDP - Base de données Bodem/Sol au 1er janvier 1985, 2023 ; Nomenclature CPDT-SPW ARNE-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2023

Evolution des principales catégories d’utilisation du sol entre 1985 et 2023

Catégorie principale Superficie 2023
(km²)

Part de la
superficie wallonne

2023 (%)

Evolution 1985-
2023 (km²)

Evolution 1985-
2023 (%)

Evolution 1985-
2023 (km²/an)

Terrains artificialisés 1 848,7 10,9 588 46,7 15,5
Terres arables et cultures permanentes 4 793,9 28,4 -344 -6,7 -9,1
Surfaces enherbées et friches agricoles 3 908,2 23,1 -284 -6,8 -7,5
Forêts 4 945,0 29,3 -27 -0,6 -0,7
Autres terres non artificialisées 523,2 3,1 27 5,5 0,7
Terrains de nature inconnue (y compris non cadastré) 882,3 5,2 96 12,2 2,5
Total 16 901,2 100
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15,5 km²/an

De 1985 à 2023, les terres 
r l s es t  e 
r ss e  s 588  

e  ll e  e r l s  
e e e 15,5 

Gain/perte de superficies (annuelles) des principales utilisations du sol par période 

Sources : SPF-Finances/AGDP- Base de données Bodem/Sol aux 1er janvier ; Nomenclature CPDT-SPW ARNE-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2023
* Note : la dernière période du graphique représente une période de 3 ans plutôt que 5
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Fiche T005-ARTIF.SOL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : SPF-Finances/AGDP- Base de données Bodem/Sol aux 1er janvier ; Nomenclature CPDT-SPW ARNE-IWEPS ; Calculs : IWEPS, 2023
 2023, les terr s r s e els s t les terr s r l s s les l s te s e  1 12   ,    terr t re 
ll  De s 1985, l r l s  e e  terr t re est esse elle e t e à l e s   r s e el, t l  

s er e est ss e e 23  à 1 12   et  re r se te e r  8  e l  r ss e e e es terr s 
r l s s  r sse e t e l  s er e e  terr s à s e str el et r s l,  terr s s r 
es ser es l s et e e ts t res s le e t  e ts r les  le e t tr , 

s s e re es re, à l  r ress  e l r l s

Evolution des principales catégories artificialisées d’utilisation du sol entre 1985 et 2023

Catégorie principale Superficie 2023
(km²)

Part de la
superficie

wallonne 2023
(%)

Evolution 1985-
2023 (km²)

Evolution 1985-
2023 (%)

Evolution 1985-
2023 (km²/an)

Terrains résidentiels 1 123,6 6,6 400,6 55,4 10,5
Terrains occupés par des commerces, bureaux et services 47,3 0,3 16,6 53,9 0,4
Terrains occupés par des services publics et équipements communautaires 187,2 1,1 47,3 33,8 1,2
Terrains à usage de loisirs et espaces verts urbains 98,8 0,6 12,1 14,0 0,3
Terrains occupés par des bâtiments agricoles 109,8 0,6 37,8 52,4 1,0
Terrains à usage industriel et artisanal 179,2 1,1 55,8 45,2 1,5
Carrières, décharges et espaces abandonnés 29,3 0,2 -2,0 -6,5 -0,1
Infrastructures de transport 69,7 0,4 17,9 34,7 0,5
Autres espaces artificialisés 3,9 0,0 2,4 153,2 0,1
Terrains de nature inconnue (y compris non cadastré) 882,3 5,2 96,3 12,2 2,5
Total superficies artificialisées 1849 à 2731 10,9 à 16,2 +588 à +685 +33,8% à +46,7% 15,5 à 18,0
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pour l’habitat au plan de secteur

29,5%

Fiche T002-POT.FONCIER - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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pour l’habitat au plan de secteur
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La valeur médiane du prix de vente d’une maison unifamiliale en Wallonie s’élevait à 205 000 € en 2023, soit 5 000 € de 

de maisons et selon les sous-territoires.

Fiche T001-PRIX.IMM.TERR - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Prix immobiliers

205 000€ En 2023, le prix médian des 
maisons vendues en Wallonie 
s’élevait à 205 000 € 
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Sources : Statbel sur base du SPF Finances/AGDP, 
prix de l'immobilier 2010-2023

Prix médian des ventes de logement par type en Wallonie Depuis 2010, en Wallonie, le prix médian 
des maisons et des appartements augmente, 
avec de plus fortes hausses depuis 2018. 
Celui des appartements a connu la plus forte 

médian des maisons 4 façades. Un recul est 
également observé dans le nombre de 

logements.
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Population et santé
Les caractéristiques de la population évoluent, entraînant des conséquences sur toute la 
société (Fiche Pyramides des âges et fiche Nombre et taille des ménages). Ces dernières 
années, la population wallonne n’a cessé de croître (Fiche Accroissement de la population), 
poussée par les migrations (Fiche Migrations internes et Fiche Migrations externes) alors que 
le nombre de décès surpasse celui des naissances. En 2020, freinée par l’épidémie de 
Covid-19, la croissance a été très faible. Elle a fortement rebondi en 2022, avec l’arrivée sur 
le territoire wallon de milliers de réfugiés ukrainiens (Fiche Migrations externes). Durant 
l’année 2023, le solde migratoire externe est resté le principal moteur de la croissance. 

L’évolution annuelle de la population dépend de quatre facteurs : le nombre de naissances 
(Fiche Indice conjoncturel de fécondité et natalité), le nombre de décès, le nombre de 
personnes venues s’installer sur notre territoire et enfin, à l’inverse, le nombre de personnes 
parties résider en dehors de celui-ci (Fiche Migrations internes et fiche Migrations externes). 
Chacun de ces quatre phénomènes modifie progressivement le total de la population et sa 
structure par âge et sexe. On parlera de mouvement naturel pour les évolutions de 
population dépendantes du nombre de naissances et de décès, le solde naturel étant la 
différence entre les naissances et les décès. Pour expliquer le mouvement naturel, 
il convient de se tourner vers les facteurs qui le déterminent, soit la structure par âge (Fiche 
Pyramides des âges et fiche Population des 65 ans et plus), la fécondité (Fiche Indice 
conjoncturel de fécondité et natalité) et l’espérance de vie (Fiche Espérance de vie et mortalité). 
De même, le mouvement migratoire couvre le nombre d’entrées et de sorties d’un territoire, 
le solde migratoire étant la différence entre le nombre d’entrées et celui des sorties. 
Les migrations se décomposent également en mouvements migratoires internes 
(migrations à l’intérieur de la Belgique) et externes (migrations en provenance ou à 
destination de l’étranger). Le mouvement total de la population, c’est-à-dire son 
accroissement, est donc l’addition du mouvement naturel et du mouvement migratoire.

Les perspectives de population et des ménages de la Région wallonne (Fiche Perspectives de 
population régionale) permettent d’anticiper le devenir de la population au cours 
des prochaines décennies. La Wallonie, comme les autres régions belges, est confrontée au 
vieillissement de sa population (Fiche Population 65 ans et plus). Ce bouleversement dans 
la structure par âge de la population appelle une nécessaire adaptation de notre société.

Ajoutons que la population, sa structure et son espérance de vie sont étroitement liées avec 
sa santé. Historiquement, les premières informations exploitables sur la santé d’une 
population ont été les données sur l’âge et les causes de décès (Fiche Causes de mortalité). 
Ces informations nous permettent toujours actuellement de comprendre dans quelles 
circonstances les décès sont survenus et le cas échéant, permettent de mettre en œuvre 
des actions de prévention. L’analyse de la mortalité standardisée sur l’âge et le sexe (Fiche 
Taux de mortalité standardisé sur l’âge et le sexe) rend possible la comparaison de la mortalité 
d’une période à une autre ou d’un territoire à un autre. Ces comparaisons spatiales et 
temporelles permettent de suivre l’évolution de la situation sur le territoire. 
Nous retiendrons qu’en 2021, le niveau de la mortalité en Wallonie est à un niveau encore 
légèrement plus élevé qu’en 2019 (avant la crise de la Covid-19) mais nettement inférieur 
à 2020. 

Enfin, dans un contexte de vieillissement de la population, l’articulation d’indicateurs 
démographiques et de santé donne une bonne indication des besoins sanitaires à couvrir. 
L’état de santé quant à lui nous permet d’appréhender un aspect des conditions de vie des 
personnes que l’on peut mettre en lien avec la structure de la population et les causes de 
décès. Outre les caractéristiques démographiques de la population, l’état de santé dépend 
également de facteurs de santé (Fiche Facteurs de santé). Ceux-ci sont autant de leviers 
pour améliorer l’état de santé d’une population. La consommation de soins permet 
de comprendre le recours au système de soins de santé (Fiche Consommation de soins).

http://www.iweps.be/CC2024





Pyramides des âges
Âge moyen 

de 42,1 ans en 2024

à 46,8 ans en 2071

wallonne devrait croître de plus 
de 4,7 ans d’ici à 2071 par une 

d’âge

La pyramide des âges de la Wallonie au 1er

Pyramide des âges de la Wallonie en 2024 et en 2071 (en chiffres absolus et relatifs ou tranches d’âge exprimées 
en part de population)

Sources : Bureau fédéral du Plan janvier 2024 ; Statbel ; Calculs : IWEPS
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Fiche D008-PYR.AGES - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Pyramides des âges

Sources : Bureau fédéral du Plan janvier 2024 ; Statbel ; Calculs : IWEPS

Si les âges élevés étaient, au cours du 20ème

ème

Pyramides des âges de la Wallonie et de la Belgique en 2024 et en 2071
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Nombre et taille 
des ménages

2,2 pers.
En Wallonie, en 2024, le nombre 
moyen de personnes dans un ménage 
est de 2,2 individus

37,4%

15,5%

16,6%
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9,8%

12,2%

2,0%

Ménages d'une personne

Couples mariés sans enfant

Couples mariés avec enfant(s)

Couples non-mariés sans enfant

Couples non-mariés avec enfant(s)

Familles monoparentales

Autres types de ménages

Au 1

 janvier 2024, 

Répartition des ménages privés wallons selon le type au 1er janvier 2024 (en pourcentage)

Sources : Demobel - Statbel ; Calculs : IWEPS

Fiche D013-MENAGES - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Nombre et taille 
des ménages

Sources : Demobel - Statbel ; Calculs : IWEPS

En Wallonie, ces dernières années, le 
nombre total de ménages privés augmente 
plus vite que l’accroissement de la 

personne isolée et de deux personnes qui 

Après une période de recul dans les années 
1990 et 2000, le nombre de ménages de 
quatre personnes est revenu, en 2024, à un 
niveau légèrement supérieur à celui de 
1992, alors que le nombre de ménages de 
trois personnes et de cinq personnes et plus 

Evolution de la taille des ménages privés en Wallonie (indice 1992=100)
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Au 1er

Mouvement de la population wallonne pour mille habitants entre les années 1992 et 2023

Sources : Demobel-Statbel Registre national ; Calculs : IWEPS
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Fiche D001-ACCR.POP- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Taux d’accroissement

+2,9pour mille
+2,9 pour mille en 2023, 



Sources : Demobel-Statbel Registre national ; 
Calculs : IWEPS

Au cours de ces dix dernières années, la 

+3,2 %, inférieure à la croissance belge, qui 

Evolution des populations des régions belges (1er jan. 1992- 1er jan. 2024) 
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Taux d’accroissement

-11,4 à +21,1 pour mille
L’accroissement annuel des communes 
wallonnes va de -11,4 à +21,1 pour 
mille entre le 1er janvier 2019 et 
le 1er janvier 2024

À

Fiche D018-ACCR.POP.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Taux d’accroissement



+10 726 pers.
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Immigrations extérieures Emigrations extérieures

Migrations extérieures en Wallonie pour mille habitants (sans l’ajustement statistique)

Sources : Demobel - Statbel Registre national ; Calculs : IWEPS

Fiche D005-MIGR.EXT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Sources : Demobel - Statbel Registre national ;  Calculs : IWEPS

Après une forte hausse depuis 2000, en 

dans les trois régions s’étaient inscrits à la  

familial, mais également par une reprise des  

faiblement en Wallonie.

très forte hausse des soldes dans les trois 
régions, due à l’accueil sur notre territoire 
des réfugiés ukrainiens, les soldes sont 
retombés en 2023 dans les trois régions 

Solde des migrations externes (internationales) dans les régions (2000-2023) (sans l’ajustement statistique)
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dans les communes wallonnes

-10,5 à +15,6 pour mille
Solde migratoire des communes 
wallonnes de -10,5 à +15,6 pour mille
entre 2019 et 2024

o
ul

a
on

 e
 sa

n

er janvier 2019 et le 1er

Fiche D016-MIGR.INT.EXT.COM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : Statbel, Registre National ; 
Calculs : IWEPS 



Fécondité et natalité

1,48 C’est le nombre d’enfants 
par femme en Wallonie en
2023
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Taux de fécondité (nombre d’enfants par femme) en Belgique et par région entre 1980 et 2023

Sources : Statbel (fécondité selon l’âge exact de la mère (données provisoires les deux dernières années) ; Calculs : IWEPS

Fiche D002-NAT.FEC - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Fécondité et natalité

Sources : Demobel-Statbel Registre national ; 
Calculs : IWEPS

Entre 1992 et 2010, le nombre des 
naissances en Wallonie a tourné chaque 
année autour de 40 000 enfants. Ce nombre 

En 2023, la Wallonie a enregistré 
33 873 naissances. Une tendance à la baisse 
est également observée à 
Bruxelles-Capitale sur la même période. 
Quant à la natalité en Flandre, après avoir 
augmenté entre 2000 et 2010, le nombre de 
naissances y est depuis à nouveau en 

Evolution du nombre de naissances dans les régions (1992-2023)

L’indice conjoncturel de fécondité est le nombre 
d’enfants auxquels les femmes de 15 ans donneraient vie 

L’indice conjoncturel de fécondité est la somme des taux 
de fécondité par âge. Le taux de fécondité par âge est le 
rapport des naissances vivantes des femmes d’un âge 

pris en compte ici est l’âge exact.
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Espérance de vie

80,6 ans
En 2023, c’est l’espérance de 
vie à la naissance (hommes et 
femmes) en Wallonie
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telles que les maladies cardio-vasculaires ou certains types de cancers liés à des habitudes alimentaires et au tabagisme 

 
 

               
al., 2005, Deboosere et al.

Evolution de l’espérance de vie à la naissance (Hommes + Femmes) selon les régions

Sources : Statbel (en âges révolus) ; Calculs : IWEPS

Fiche D003-MORT.ESP.VIE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Espérance de vie

Sources : Demobel-Statbel Registre national ; Calculs : IWEPS

Depuis 1992 jusqu’à l’épidémie de 
Covid-19, le nombre des décès en Wallonie 

Evolution du nombre de décès dans les régions (1992-2023)
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Taux de natalité/mortalité

-8,8 à +8,0pour mille
Solde naturel annuel (les naissances 
moins les décès) des communes 
wallonnes entre 2019 et 2024

Fiche D015-NAT.MORT.COM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Taux de natalité/mortalité
dans les communes wallonnes

Sources : Statbel, Registre National ; 
Calculs : IWEPS 

Les taux de mortalité des communes 
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+3 896 pers.

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

22 000

24 000

26 000

28 000

30 000

1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

De la Wallonie vers Bruxelles

De la Flandre vers
Bruxelles

De Bruxelles vers la Flandre
De Bruxelles vers la

Wallonie

Nombre de migrants

De la Wallonie vers la
Flandre

De la Flandre vers la Wallonie

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
                   

Evolution des flux migratoires entre les régions

Sources : Demobel - Statbel Registre national ; Calculs : IWEPS

Fiche D004-MIGR.INT- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Sources : Demobel - Statbel Registre national ; 
Calculs : IWEPS

Entre 2003 et 2015, 5 000 à 7 000 
personnes en plus sont venues chaque 

autres régions). Ce nombre s’est réduit 
depuis 2015 et après un léger rebond entre 

3 896 personnes en 2023. En Flandre, ces 

2005 et 2015, avant de chuter ces dernières 

Solde des migrations internes dans les régions (1992-2023)
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19,9%
Evolution de la part des 65 ans et plus dans la population (en pourcentage)

Sources : Bureau fédéral du Plan (BFP), janvier 2024 ; Statbel ; Calculs : IWEPS
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Sources : Bureau fédéral du Plan (BFP), janvier 2024 ; 
Statbel ; Calculs : IWEPS

Evolution de la part des 80 ans et plus dans la population (en pourcentage)
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+1,7% 3 754 687 habitants en 2071, soit une 
hausse de 1,7 % (ou +62 404 entre 
2024 et 2071) 
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Ces dernières années, la Wallonie a connu plusieurs crises démographiques. En 2020, malgré les conséquences 

ème siècle. 

Les populations de la Belgique et de ses régions depuis 1970 (indice 1971=100)

Sources : Bureau fédéral du Plan janvier 2024, Statbel ; Calculs : IWEPS

Fiche D006-PERS.POP.REG- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



régionales

Sources : Bureau fédéral du Plan (BFP) janvier 2024 ; Calculs : IWEPS

Espérance de vie à la naissance et nombre moyen d’enfants par femme entre 1992 et 2071 selon les perspectives du BFP 
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dans les communes wallonnes

11,3% à 29,1%
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Au niveau wallon, la croissance de la part 
des 65 ans et plus a augmenté de +8,7 % 
entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 

grand éventail de taux de croissance allant 

période.
De faibles croissances sont observées 

2020, un événement local peut expliquer 

A l’inverse, l’est du Brabant wallon et les 
arrondissements de Huy-Waremme, le nord 

20ème

et plus augmenter plus rapidement. C’est 
aussi le cas pour une série de communes 
rurales, comme dans le sud de la province de 

Sources : Statbel, Registre National ; 
Calculs : IWEPS 
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La part de 65 ans et plus est le nombre de personnes de 
 janvier de 



11,0%
C’est la part que représentent les 

1

Au 1

Au 1

Structure de la population étrangère (personnes de nationalité étrangère) en Wallonie et en Belgique, situation 
au 1er janvier 2024

Sources : Demobel - Statbel ; Calculs : IWEPS
Note : la catégorie autre correspond aux personnes de nationalité indéterminée et aux apatrides. La catégorie “ Autre Europe ” intègre l’entièreté de la Fédération de 
Russie et exclut la Turquie.

Wallonie

Effectif 271 699 11 908 14 399 32 512 59 724 9 172 95 5 379 404 888

En % du total 67,1 2,9 3,6 8,0 14,8 2,3 0,0 1,3 100,0

Effectif 1 001 851 64 420 62 154 203 547 206 372 43 969 1 080 24 314 1 607 707

En % du total 62,3 4,0 3,9 12,7 12,8 2,7 0,1 1,5 100,0

Belg ique

Océanie Autre TotalUkra ineEU-27 Autre Europe Asie Afrique Amérique

Fiche D014-POP.ETR- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Top-15 des nationalités étrangères en Wallonie, effectif, situation au 1er janvier 2024
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Causes de mortalité

10,7‰
En 2021, on dénombre en Wallonie 
38 934 décès, soit un taux brut de 
10,7 décès pour 1 000 habitants. 

au Covid-19

1 - 9 ans 10 - 24 ans 25 - 44 ans 45 - 64 ans 65- 74 ans 75 ans et plus

Nombre de décès 56 167 875 5590 7770 24370
Taux brut de mortalité pour 1 000 hab.(1) 0 0 1 6 20 80

pour 1 000 hommes 0 0 1 7 26 89
pour 1 000 femmes 0 0 1 4 15 74

1 - 9 ans 10 - 24 ans 25 - 44 ans 45 - 64 ans 65- 74 ans 75 ans et plus Tous âges

Principales causes de décès en 2020 (codes ICD 10)(2) % % % % % % % N
Tumeurs (C00 - D048) 25% 7% 20% 33% 33% 18% 23% 9 066
Appareil circulatoire (I00 - I99) 4% 4% 11% 16% 19% 26% 23% 8 860
Covid-19 (U071, U072, U08 - U12) 2% 3% 3% 7% 10% 10% 10% 3 708
Appareil respiratoire (I00 - J99) 2% 0% 3% 7% 9% 9% 9% 3 368
Appareil digestif (K00 - K99) 2% 2% 6% 7% 6% 4% 5% 1 820
Système nerveux et organes des sens (G00 - H95) 7% 8% 4% 3% 4% 5% 4% 1 684
Causes non-naturelles (V01 - Y98) 38% 62% 35% 12% 5% 5% 7% 2 765

dont suicides (X60 - X84) 0% 23% 19% 5% 1% 0% 2% 625
dont accidents (V01 - X59) 27% 31% 11% 5% 3% 4% 4% 1 702

Autres 21% 14% 18% 16% 15% 22% 20% 7 663
Total 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 38 934

38934
11
11
10

Total

3 708 décès qui lui sont directement imputés, soit près d'un décès sur dix. 

causes non naturelles. Entre 25 et 44 ans, un décès sur cinq est un suicide et près d'un sur sept est la conséquence d'un 
accident. Après 45 ans, ce sont les tumeurs et les maladies de l'appareil circulatoire qui sont les plus meurtrières. La 

Fiche S001-MORTALITE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Statbel - Bulletins d'Etat civil, Registre national ; Calculs : IWEPS

(1) Le taux brut de mortalité pour 1000 habitants est le nombre de décès observés pour 1000 habitants au cours de l'année étudiée.
ème

Nombre annuel moyen de décès et poids relatif des principales causes de décès, par groupe d'âge, Wallonie, 2021



Causes de mortalité

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Causes de mortalité par âge et sexe, Wallonie, 2021

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Tumeurs 25% 25% 8% 7% 33% 13% 39% 30% 34% 32% 16% 22% 21% 25%

Appareil circulatoire 4% 3% 10% 2% 12% 10% 12% 18% 17% 20% 28% 24% 24% 21%

Covid-19 0% 3% 2% 3% 2% 3% 6% 8% 9% 11% 9% 12% 9% 11%

Appareil respiratoire 4% 0% 0% 0% 5% 2% 8% 6% 10% 9% 8% 11% 8% 9%

Système nerveux et sens 13% 3% 0% 11% 4% 4% 3% 2% 4% 3% 5% 4% 5% 4%

Appareil digestif 0% 3% 4% 1% 7% 6% 6% 8% 5% 6% 4% 4% 4% 5%

Accidents 17% 34% 27% 32% 8% 13% 4% 6% 4% 2% 4% 4% 4% 4%

Suicides 0% 0% 23% 24% 11% 23% 4% 5% 1% 2% 0% 1% 1% 2%

Autres causes 38% 28% 25% 21% 18% 26% 16% 18% 16% 15% 26% 19% 23% 18%

Nombre de décès 24 32 48 119 303 572 2 036 3 554 3 050 4 720 13 990 10 380 19 500 19 434

Tous1 - 9 10 - 24 25 - 44 45 - 64 65 - 74 75 et plus



Etat de santé

74% wallonne se déclare en bonne 
ou en très bonne santé selon 

Proportion (en pourcentage) de la population
wallonne de 15 ans et plus 15-24(1) 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 82 87 78 74 67 71 62 75 79

Femmes 96 86 73 70 67 64 54 73 75

Hommes 13 19 21 29 36 47 46 29 27

Femmes 14 27 36 35 45 44 53 36 31

Hommes 14 9 21 25 30 27 37 22 20

Femmes 8 10 26 31 34 36 56 28 25

Hommes 30 50 59 66 67 68 62 58 55

Femmes 28 29 48 55 54 55 52 46 43

qui présente une surcharge pondérale (IMC de
25 ou plus)(2)

qui évalue leur propre état de santé comme bon
à très bon

qui déclare souffrir d'une maladie ou d'un
problème de santé chronique

qui déclare être limité depuis au moins 6 mois à
cause d'un problème de santé, dans les
activités que font habituellement les gens

de ce pourcentage

Fiche S002-ET.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Enquête nationale de santé, 2018 Sciensano ; Calculs : Hisia

Etat de santé déclaré par groupe d'âge et par sexe



Etat de santé

cinq ans pa
À

indicateurs retenus

Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première est une limite 

de 
facto

ésultats 

diverses raisons pouvant aller de la crainte de laisser 



Comportements de santé

18,8% wallonne déclare fumer 

15-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 39 33 32 46 55 59 67 46 51

Femmes 51 47 45 58 64 72 65 58 64

Hommes 79 76 65 68 66 68 53 69 76

Femmes 73 64 58 61 63 50 33 58 67

Hommes 20 31 36 21 24 10 6 23 19

Femmes 9 15 19 18 24 11 4 15 12

Hommes 7 8 6 12 12 6 5 9 8

Femmes 3 2 6 6 10 4 0 5 4

avec une surconsommation hebdomadaire
d'alcool (15 verres et plus chez les femmes, 22
verres et plus chez les hommes)

Proportion de la population wallonne de 15 ans
et plus (en %)

qui fume quotidiennement

qui mange au moins un fruit par jour

qui déclare pratiquer des activités physiques
dans leurs loisirs

Fiche S003-COMP.SANTE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Enquête nationale de santé, ISP ; Calculs : HISIA

Comportements de santé par groupe d'âge et par sexe



Comportements de santé

À

Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première est une limite 

de 
facto

sultats 

diverses raisons pouvant aller de la crainte de laisser 

élevée.



80,6% wallonne déclare avoir eu un 
contact avec son médecin 
généraliste au cours des douze
derniers mois

15-24 25-34 35-44 45-54 55-64 65-74 75+ Total Belgique

Hommes 97 88 91 95 94 96 96 93 93

Femmes 98 95 93 94 97 98 97 95 95

Hommes 67 66 74 78 85 93 91 76 80

Femmes 76 78 87 87 89 95 98 85 86

Hommes 39 30 44 50 56 67 72 48 48

Femmes 59 74 69 70 68 69 73 65 62

Hommes 22 25 41 55 73 84 92 45 46

Femmes 42 54 61 63 80 87 94 59 57

Hommes 9 7 12 11 14 13 26 10 10

Femmes 6 8 6 10 12 10 25 9 11

Contact avec un médecin
spécialiste au cours des douze
derniers mois

93,9

80,6

56,6

52,3

9,8

Médecin généraliste ou un cabinet
de médecins généralistes attitrés

Contact avec un médecin
généraliste au cours des douze
derniers mois

Consommation de médicaments
prescrits au cours des deux
dernières semaines

Hospitalisation au cours des 12
derniers mois

Concernant le recours aux soins À
à y recourir

de 57 % avec un médecin spécialist s pour ce dernier 
Wallons et des Wallonnes 

Fiche S004-SOINS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Enquête nationale de santé 2018, ISP ; Calculs : HISIA

Consommation de soins en pourcentage de la population wallonne par groupe d'âge et par sexe



À

Les limites de ces indicateurs sont liées aux limites des 
enquêtes par interview. La première est une limite 

de 
facto

 résultats 

diverses raisons pouvant aller de la crainte de laisser 

tendance) peut être interprétée. 



Contacts 
en médecine générale

4,7
En Wallonie, en 2022, on compte en 
moyenne 4,7 contacts sur l’année avec 

de l’assurance maladie obligatoire 

En Wallonie, en 2022, les femmes ont eu plus recours que les hommes à la médecine générale, avec 5,3 contacts annuels 
en moyenne et 4,0 contacts pour les hommes. Le nombre moyen de contacts augmente avec l’âge, allant de 3,2 contacts 
annuels par les moins de 25 ans à 10,7 par les plus de 85 ans.

n’ont pas été en contact avec un médecin généraliste durant l’année. 

pu être remboursées. 

Fiche S008-CONTACTS-MG - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Echantillon permanent version 18, Agence intermutualiste ; Calculs : Iweps

Nombre moyen, en 2022, et évolution du nombre de contacts par an par bénéficiaire avec un médecin généraliste selon 
le sexe et l’âge, Wallonie

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
H 3,4 3,4 3,4 3,5 3,6 4,0 4,3 4,0
F 4,6 4,6 4,5 4,7 4,8 5,3 5,6 5,3

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

Moins de 25 ans 25 à 64 ans 65 à 84 ans 85 ans et plus Total
H 3,0 3,7 6,2 9,6 4,0
F 3,4 5,1 7,2 11,2 5,3

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0



Contacts 
en médecine générale

Sources : Agence intermutualiste - Echantillon permanent - Calculs: IWEPS

Nombre de contacts moyen avec un médecin généraliste selon le statut BIM et l’âge et selon la province de résidence, 
Wallonie, 2022
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4,0
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Brabant wallon Hainaut Liège Luxembourg Namur
4,1 4,9 4,4 4,6 5,1

Moins de 25 ans 25 à 64 ans 65 à 84 ans 85 ans et plus
Non BIM 3,0 4,0 6,0 9,8
BIM 3,7 6,0 8,7 12,2
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Taux de mortalité
standardisé sur l’âge et le sexe

23,2%
En 2021, la mortalité enregistrée
en Wallonie est en moyenne 23,2 % 
plus élevée que dans le reste du pays 

et par sexe

er

Fiche S005-MORT.STAND. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Taux de mortalité

Lorem ipsum

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS
Le tableau ci-dessus donne les taux bruts de mortalité par tranche d’âge et globaux et les taux standardisés, par région 

Au niveau des régions, l’espérance de vie 

par âge et sexe, mais Statbel ne calcule pas l’espérance de vie au niveau communal. 

Taux de mortalité par âge, Taux brut et Taux standardisé par sexe et région

Evolution du taux de mortalité standardisé

mortalité à un rythme comparable dans 

de la mortalité dans les trois régions de notre 
pays. La Wallonie conserve son désavantage 

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Wallonie Bruxelles Flandre Wallonie Bruxelles Flandre
0 < 1 an 266 290 308 382 360 379
1 - 9 ans 11 13 10 14 14 11
10 - 24 ans 16 15 14 36 28 31
25 - 44 ans 66 42 48 131 77 89
45 - 64 ans 427 331 300 746 566 474
65 - 74 ans 1 364 1 290 1 029 2 472 2 334 1 812
75 ans et plus 7 785 7 441 6 579 9 095 8 892 7 797
Taux brut 1 073 799 953 1 060 739 968
Taux standardisé 910 812 755 1 397 1 264 1 122

Décès pour 100 000 hab.
2012 - 2021

Femmes Hommes
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Le taux standardisé par âge et par sexe obtenu par 

européenne standard de 2013. On le calcule en 
pondérant les taux de mortalité par âge observés dans la 

découpage territorial. Les données de droit ont été 

hôpital sur un territoire communal n’engendre donc en 

et 
al
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Economie
La valeur du Produit Intérieur Brut renseigne sur l’activité économique produite sur un 
territoire donné et pendant une période de temps déterminée. En 2022, le PIB de la 
Wallonie s’élevait à 127 milliards d’euros, soit 23 % du PIB de la Belgique. Rapporté à la 
population résidant sur son territoire, cela représente un PIB par habitant de 34 502 € ou 
encore 30 700 en standard de pouvoir d’achat (SPA, UE 27), soit 87,0 % de la moyenne de 
l’UE. En 2022, après le rebond historique survenu en 2021 en raison de la crise sanitaire de 
2020, la Wallonie a poursuivi la reprise de son activité économique. Le PIB wallon s’est 
accru de 3,3 % par rapport à 2021 (Fiche Produit intérieur brut par habitant). Au niveau du 
coût salarial nominal unitaire à trois ans d’écart, il a évolué à +11,9 % en 2022. Le taux de 
croissance à trois ans d'écart a continué à augmenter tout en étant supérieur aux moyennes 
de la Zone euro et de l'UE-27. Entre 2021 et 2022, la rémunération par salarié a crû à un 
rythme très élevé en raison de la forte inflation alors que la productivité a augmenté plus 
faiblement (Fiche Coût salarial unitaire). En 2022, la part du secteur industriel dans le total 
de l’économie wallonne (25 %) s’est légèrement accrue, alors que la dernière décennie se 
caractérise par un repli lié à la tertiarisation de l’économie (Fiche Tissu sectoriel de l’économie 
wallonne). L’investissement des entreprises privées (secteur privé) représentait 15 % du PIB 
wallon en 2021 (Fiche Investissements). 

La Wallonie a enregistré, en 2022, un taux de création nette d’entreprises de 3,8 % (Fiche 
Créations nettes d’entreprises), résultant de la différence entre un taux de création brute de 
10,5 % et un taux de disparition de 6,7 % (Fiche Démographie d’entreprises). Les dépenses 
en R&D, prises en considération dans les investissements, ont été aussi importantes en 
Wallonie qu’ailleurs en Belgique comme en atteste la valeur de l’intensité de R&D qui était 
de 3,6 % en 2021. La majeure partie des dépenses de R&D était exécutée par le secteur des 
entreprises (Fiche Intensité de R&D). En 2021, le personnel de R&D représentait 1,6 % de 
l’emploi total (Fiche Personnel de R&D en % de l’emploi total). Au niveau des entreprises 
innovantes, leur proportion s’élevait à 63 % en Wallonie pour l’année 2020 (Fiche 
Entreprises innovantes en % du nombre total d’entreprises). 

Au niveau du commerce extérieur de biens et de services (Fiche Exportations et importations 
internationales de biens et de services), le degré d’ouverture moyen de la Wallonie n’était que 
de 51 contre 97 en Flandre pour les années 2012 à 2022. Durant cette période, 
la croissance annuelle moyenne des exportations et des importations internationales a été 
semblable (respectivement 3,1 % et 2,9 %). En 2022, la Wallonie a exporté des biens et des 
services en dehors des frontières belges pour une valeur de 80 milliards d’euros (en forte 
hausse par rapport à 2021 en raison, entre autres, de la forte inflation). La majeure partie 
(56 milliards) est constituée de biens. Les exportations de biens se concentrent dans le 
commerce et l’industrie pharmaceutique alors que pour les services cela concernent les 
activités financières et d’assurance ainsi que le commerce, transport et Horeca (Fiche 
Composition du commerce extérieur wallon). 

Il est intéressant de rapporter également le revenu ou la consommation des ménages au 
nombre d’habitants (Fiche Revenu des ménages par habitant). En Belgique, les flux de 
travailleurs entre régions ainsi que le système de redistribution des revenus, tant en 
espèces qu’en nature (on parle alors de revenu disponible ajusté), permet de relativiser les 
écarts entre les régions. Ainsi, si le PIB par habitant wallon est inférieur de 27,5 % à celui de 
la Belgique, l’écart du revenu disponible ajusté par habitant ne l’est que de 6,7 %. Ce revenu 
s’élevait en moyenne à 30 582 € en 2022 alors que les dépenses de consommation finale 
des ménages atteignaient 22 192 €. En 2022, le taux d’épargne brut des ménages wallons 
(8,7 %) a retrouvé son niveau d’avant pandémie après le fort accroissement de 2020 
(18,0 %) qui était lié à l’impossibilité d’effectuer certaines dépenses en raison des mesures 
gouvernementales qui ont conduit à une « épargne forcée » (Fiche Consommation et épargne 
des ménages). 

http://www.iweps.be/CC2024
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Produit intérieur brut
par habitant

30 700 € PIB par habitant en Wallonie en 
standard de pouvoir d’achat (SPA) 
en 2022

À prix courants, le PIB de la Wallonie s’élève à 127 milliards d’euros, soit 23 % du total belge. À Bruxelles, il est de 97 

en 2020 en raison de la crise sanitaire liée à la pandémie du Covid-19 s’est suivi en 2022 d’une forte croissance. En 

exprimées en standard de pouvoir d’achat (SPA, base EU 27). Le PIB par habitant pour l’EU 27 a donc la même valeur tant 

Fiche E002-PIB - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Eurostat et ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

PIB par habitant en standard de pouvoir d’achat (SPA, EU 27) – 2022
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par habitant
PIB par habitant en SPA (EU27=100) – 2010-2022

PIB par habitant en SPA (base EU27) suivant l'ordre parmi les 110 régions NUTS 1

Sources : Eurostat et ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Sources : Eurostat et ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

 le 

Classement régions en 2022 2017 2021 2022
1-Luxembourg 79 000 87 000 90 900
2-Ireland 53 700 72 200 83 300
3-Région de Bruxelles-Capitale 60 600 65 600 69 500
4-Hamburg 59 100 63 800 69 100
14-Zuid-Nederland 36 900 42 500 45 200
15-Makroregion województwo mazowieckie 32 400 40 100 44 400
16-Vlaams Gewest 35 300 40 300 43 800
17-Berlin 36 300 40 600 43 400
18-Ostösterreich 36 900 39 800 43 300
52-Sachsen-Anhalt 25 200 28 200 30 900
53-Bretagne 25 900 28 500 30 800
54-Région wallonne 24 900 28 100 30 700
55-Thüringen 26 200 28 200 30 100
56-Eesti 23 300 28 200 30 100
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Pour la dernière année disponible, le PIB est calculé 

n’est fournie que dans la version suivante des 
comptes régionaux. Les séries publiées par l’ICN 
débutent pour l’instant à l’année 2009.
Le PIB par habitant en SPA est un indicateur dans le 

période 2014-2020 et 2021-2017 au niveau des 

variable principale pour déterminer si les régions du 
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de l’économie wallonne

25% Part de l’industrie dans 
le total de valeur ajoutée 
brute wallonne (à prix courants) 
pour l’année 2022
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Fiche E004-SECT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Part de l’industrie dans la valeur ajoutée brute (en %)
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de l’économie wallonne

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Spécialisation de la Wallonie (indice de spécialisation supérieur à 1) en fonction de la valeur ajoutée en 2022

Wallonie Bruxelles Flandre Wallonie Bruxelles Flandre
Industrie pharmaceutique (CF) 1,95 0,10 0,90 5,27 0,26 2,43
Fabrication de produits en caoutchouc et en

plastique ainsi que d'autres produits minéraux non
métalliques (CG)

1,57 0,04 1,06 1,82 0,04 1,23

Enseignement (PP) 1,34 0,89 0,90 9,35 6,22 6,27
Production et distribution d'eau; assainissement,

gestion des déchets et dépollution (EE) 1,32 0,71 0,96 1,16 0,63 0,85

Activités pour la santé humaine (QA) 1,27 0,76 0,97 5,39 3,24 4,13
Hébergement médico-social et social et action

sociale sans hébergement (QB) 1,26 0,61 1,01 3,12 1,50 2,51

Administration publique (OO) 1,24 1,83 0,65 9,26 13,62 4,86
Production et distribution d'électricité, de gaz, de

vapeur et d'air conditionné (DD) 1,21 1,24 0,85 2,44 2,52 1,72

Activités immobilières (LL) 1,15 0,77 1,01 10,54 7,08 9,20
Construction (FF) 1,07 0,43 1,14 5,63 2,25 6,04
Métallurgie et fabrication de produits métalliques,

à l'exception des machines et des équipements
(CH)

1,01 0,08 1,26 1,80 0,15 2,25

Hébergement et restauration (II) 1,00 0,98 1,01 1,78 1,74 1,78

Spécialisation sectorielle wallonne en fonction
de la valeur ajoutée de 2022

Indice de spécialisation Importance de la branche
(en % du total)

Les données de la valeur ajoutée pour la dernière 
année sont calculées selon la méthode provisoire et 

méthodologiques intervenues dans les comptes 
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+11,9% É

Fiche E007-COUT.SAL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Eurostat, ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Coût salarial nominal unitaire en comparaison internationale - évolution à trois ans d'écart
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déséquilibres macroéconomiques dans le cadre de la 

tableau de bord est calculé selon la formule: 

Décomposition du coût salarial unitaire - moyennes régionales (2017-2022) 

Sources : ICN; Calculs : IWEPS (février 2024)
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14,7% des entreprises dans le PIB wallon 
pour l’année 2021

2011 2016 2021
Bruxelles 22,9 25,1 25,5
Flandre 26,0 27,4 26,4
Wallonie 26,0 26,2 28,1

Brabant wallon 31,9 35,9 37,0
Hainaut 24,3 23,0 26,5
Liège 23,8 23,9 24,4
Luxembourg 26,9 24,6 26,2
Namur 27,0 23,9 25,8

Belgique 25,5 26,8 26,6

13,5 14,7 14,9 15,5
12,0 13,2

2,8
2,8 2,4 2,7

3,4
3,2

7,0 5,9 5,7
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0,0
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Wallonie_2011 Wallonie_2021 Belgique_2011 Belgique_2021 EU 27_2011 EU 27_2021
Entreprises Public Ménages

É

Fiche E006-INVEST - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Eurostat et ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Investissement par secteur institutionnel – 2011 et 2021 (en % du PIB de l’économie totale)

Taux d’investissement des entreprises non financières (Investissement en % de la VAB du secteur)
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Formation brute de capital fixe, en euros chaînés - prix de 2015 en indice (2011=100)

Sources : Eurostat et ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Bruxelles 100,0 98,6 99,7 107,1 109,2 109,9 112,8 116,7 120,9 118,4 113,6
Flandre 100,0 101,4 98,9 103,0 103,8 115,9 115,6 119,4 127,0 120,2 127,2
Wallonie 100,0 99,8 96,3 103,1 116,3 102,8 108,6 110,9 113,7 105,8 114,9
Union européenne 100,0 97,2 95,3 97,4 102,3 105,7 109,9 113,9 121,3 114,7 119,1
Zone euro 100,0 96,9 94,6 95,9 100,5 104,5 108,6 112,0 119,6 112,2 116,4
Belgique 100,0 100,7 98,3 103,6 107,5 112,0 113,6 117,0 122,9 116,5 122,4
Allemagne 100,0 99,8 98,5 101,7 103,4 107,4 110,2 113,9 115,8 113,0 112,8
France 100,0 100,2 99,4 99,5 100,5 103,1 108,1 111,6 116,1 106,6 118,8
Pays-Bas 100,0 93,7 92,2 90,0 116,1 107,6 112,2 116,2 123,4 120,1 123,6
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Taux de création Taux de disparition

Fiche E010-TX.CREA.DISP- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Taux de création et de disparition des entreprises en Wallonie - Evolution 2007-2022
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Taux de création nette d’entreprises par région - Évolution 2009-2022

Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS
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 du nombre de PME 

+3,9% En 2022, le nombre de PME 
wallonnes a connu une hausse 
de 3,9 % par rapport à l'année 
précédente
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99,9 % du nombre total d'entreprises dans la région.

accrue ces trois dernières années. En 2022, le nombre de PME wallonnes a connu une hausse de 3,9 % par rapport à 

Fiche E015-NBRE.PME - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Direction générale Statistique -  Statbel ; Calculs : IWEPS

Nombre de PME et variation annuelle 2008-2022
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 du nombre de PME

Nombre de PME pour 1000 habitants en 2022

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (janvier 2024)
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3,6% C’est l’intensité de R&D (dépenses 
intérieures brutes de R&D, en  
pourcentage du PIB), en Wallonie 
pour l’année 2021
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Entreprises Enseignement supérieur Etat Institutions sans but lucratif

En 2021, l’intensité de R&D (dépenses intérieures brutes de R&D, en pourcentage du PIB) en Wallonie s’élève à 3,6 %, 
soit une intensité supérieure à celle de la Belgique (3,4 %) et celle de la moyenne des 27 Etats membres de l’EU (2,3 %).

(0,5 % du PIB). La Wallonie comptant peu de centres publics de recherche, le rôle joué par les pouvoirs publics en tant 

Depuis le début des années 2000, la Wallonie a enregistré une croissance de l'intensité de ses dépenses de R&D 

une intensité de R&D de 3 % en Europe. 

Fiche E001-R&D - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de concertation CFS/STAT, ICN, Eurostat ; Calculs : IWEPS

Dépenses intérieures brutes de R&D (DIRD) par secteur d'exécution pour l'année 2021 (en % du PIB)
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Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de 
concertation CFS/STAT, ICN, Eurostat ; Calculs : IWEPS

Évolution des dépenses intérieures brutes de R&D (DIRD) et du PIB en Wallonie (indice 2000 = 100) 
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La collecte de données de R&D s’opère via une 

entreprises, l’enquête vise toutes les entreprises dont 

ponctuellement ou de manière permanente, de la 

Dans le système européen des comptes « SEC 2010 », 

réalité de la R&D dans l’économie et améliorer la 
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1,6% C’est la part que représente le 
personnel de R&D en équivalents 
temps plein (ETP) dans l’emploi total 
en Wallonie, en 2021

Personnel de R&D
en % de l’emploi total
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Personnel de R&D Chercheurs

En 2021, la Wallonie compte 21 871 ETP en personnel de R&D ; ce qui représente 1,6 % de l’emploi total. Au sein du 

l’emploi total. Les parts du personnel de R&D et des chercheurs dans l’emploi total sont inférieures en Wallonie à celles 
de la Belgique (le personnel de R&D représente 2,1 % de l’emploi total et les chercheurs 1,3 %). Elles sont, par contre, 
supérieures à celles de la moyenne des 27 Etats membres de l’Union européenne (la part du personnel de R&D dans 

occupe la plus grande part du personnel de R&D (67,0 % des ETP en 2021). Viennent ensuite les secteurs de 

Fiche E024-PERS.R&D.EMP.TOT. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de concertation CFS/STAT, ICN, Eurostat ; Calculs : IWEPS
Note : Pour l'EU-27, personnel de R&D interne et externe. Pour la Belgique et ses régions, personnel de R&D interne uniquement. 

Personnel de R&D et chercheurs (en ETP) pour l’année 2021 (en % de l’emploi total)
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en % de l’emploi total

Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de 
concertation CFS/STAT ; Calculs : IWEPS

Le personnel de R&D du secteur des 
entreprises poursuit sa progression et 

personnel de R&D dans l'enseignement 

Évolution du personnel de R&D interne (en ETP) en Wallonie entre 2011 et 2021
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Entreprises innovantes
en % du nombre total d’entreprises

63%
Selon l’enquête CIS 2020, 
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Fiche E023-TX.ENTR.INNOV - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Eurostat, enquête communautaire sur l’innovation (CIS) 2020

Entreprises innovantes par secteur, 2018-2020 (en % du nombre total d’entreprises dans chaque secteur)
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en % du nombre total d’entreprises

Sources : Eurostat, enquête communautaire sur l’innovation (CIS) 2018

Entreprises innovantes par classe de taille (en % du nombre total d’entreprises dans chaque classe de taille)

Wallonie 59 76 86 63

Belgique 68 82 91 71

EU-27 49 65 80 53

TotalPetites entreprises
(10 à 49 travailleurs)

Moyennes entreprises
(de 50 à 249 travailleurs)

Grandes entreprises
(250 travailleurs et plus)
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Export

3,1% C’est la croissance annuelle moyenne 

de biens et de services en Wallonie 
entre 2012 et 2022
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favorable (3,1 % en moyenne annuelle) qu'en Flandre 4,0 % et qu'en moyenne dans la Zone euro ou dans l'Union 

Fiche E005-EXPORT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : ICN et Eurostat ; Calculs : IWEPS (mai 2024)

Evolution du volume des exportations de biens et de services - taux de croissance  (en %)
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Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (mai 2024)

Commerce extérieur - moyennes régionales (2012-2022)

Part des

exportations

(en %)

Part des

importations

(en %)

Degré

d'ouverture (en

% du PIB)

Balance commerciale

internationale (2022,

Mds €)

Bruxelles 14,0 17,3 68 -20,1

Flandre 70,6 69,3 97 1,7

Wallonie 15,4 13,4 51 9,4

Belgique 100 100 81 -9,0
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du commerce extérieur wallon

23% Part du commerce dans le total 

Wallonie Bruxelles Flandre Wallonie Bruxelles Flandre
Commerce; réparation d'automobiles et de motocycles (GG) 9,8 7,0 13,7 23,4 36,6 43,6
Industrie pharmaceutique (CF) 5,3 0,3 2,4 18,3 0,9 7,5
Métallurgie et fabrication de produits métalliques, à

l'exception des machines et des équipements (CH) 1,8 0,1 2,3 12,2 2,5 7,7

Industrie chimique (CE) 1,4 0,3 2,9 10,1 2,7 10,0
Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de

produits à base de tabac (CA) 1,9 0,5 2,4 9,9 1,2 7,7

Fabrication de produits en caoutchouc et en plastique ainsi
que d'autres produits minéraux non métalliques (CG) 1,8 0,0 1,2 4,9 0,2 2,4

Travail du bois, industrie du papier et imprimerie (CC) 0,8 0,1 0,8 2,5 0,2 1,6
Fabrication de matériels de transport (CL) 0,5 0,5 0,7 1,8 10,7 4,1
Transports et entreposage (HH) 4,8 5,9 5,6 1,5 0,3 1,7
Activités juridiques, comptables, de gestion, d'architecture,

d'ingénierie, de contrôle et d'analyses techniques (MA) 6,9 9,9 10,0 0,9 0,6 0,7

Cokéfaction et raffinage (CD) 0,0 0,6 1,0 0,4 29,0 4,0
Activités de services administratifs et de soutien (NN) 4,5 4,8 5,4 0,3 0,7 0,3
Construction (FF) 5,6 2,2 6,0 0,2 0,3 0,1
Hébergement médico-social et social et action sociale sans

hébergement (QB) 3,1 1,5 2,5 0,1 0,0 0,0

Activités immobilières (LL) 10,5 7,1 9,2 0,0 0,0 0,0
Activités financières et d'assurances (KK) 3,2 18,6 3,4 0,0 1,2 0,1
Administration publique (OO) 9,3 13,6 4,9 0,0 0,0 0,0
Enseignement (PP) 9,4 6,2 6,3 0,0 0,0 0,0
Activités pour la santé humaine (QA) 5,4 3,2 4,1 0,0 0,0 0,0

Principales branches d'activité (détail à 38 branches)
Valeur ajoutée brute
(en % du total)

Exportations
internationales de biens

Fiche E013-COM.EXT. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (mai 2024)

Répartition des exportations de biens (et comparaison à la valeur ajoutée) par branche d’activité : 2022
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du commerce extérieur wallon
Répartition des exportations de services par branche d’activité : 2022 

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (mai 2024)
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des ménages par habitant

30 582 € Montant du revenu disponible 
ajusté net des ménages wallons, 
par habitant, en 2022

Wallonie Bruxelles Flandre Belgique Wallonie Bruxelles Flandre Belgique

733 986 1 042 939 3 4 3 3
2 226 2 412 3 150 2 781 8 9 10 9

21 426 21 700 25 284 23 688 82 79 77 78
1 877 2 483 3 380 2 811 7 9 10 9

Solde des revenus primaires nets 26 263 27 581 32 857 30 218 100 100 100 100

9 421 7 521 9 576 9 310 36 27 29 31

- 29 - 520 - 204 - 182 0 - 2 - 1 - 1

-5 331 - 986 -6 439 -5 891 - 20 - 4 - 20 - 19

-7 809 -7 427 -9 222 -8 586 - 30 -27 - 28 - 28

Revenu disponible net 22 513 22 588 26 567 24 867 86 82 81 82

Revenu disponible ajusté net 30 582 30 896 34 319 32 778 116 112 104 108

7.911,0 31 30 24 267.752,2

Revenus de la propriété

Prestations sociales autres que
transferts sociaux en nature
Autres transferts courants
Impôts courants sur le revenu, le
patrimoine, …
Cotisations sociales

Transferts sociaux en nature 8.069,4 8.307,5

Rémunération des salariés

Euros par habitant En pourcentage du total des revenus primaires

Excédent d'exploitation
Revenu mixte

Le revenu disponible net des ménages s’élève, en 2022, à 22 513 euros par an et par habitant en Wallonie. La majeure 

30 582 euros.

Fiche E003-REVENUS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Structure des revenus des ménages pour l'année 2022
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des ménages par habitant

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Ce graphique montre que le PIB par habitant 
à Bruxelles est de loin supérieur à la 
moyenne belge. La région concentre en 

disponibles ajustés de ses habitants sont 
inférieurs. À

PIB et revenus par habitant (Belgique = 100)

Revenu disponible ajusté brut  par habitant - en standard de pouvoir d'achat (SPA)

moyenne de la Zone euro et des pays 
frontaliers. En o

situe sous la 

Sources : Eurostat, ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)
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Revenus primaires nets

Revenu disponible net

Revenu disponible
ajusté net

Euros (SPA) Indices (Belgique = 100)

Wallonie 27 359 92,4
Belgique 29 605 100,0
Allemagne 32 129 108,5
France 29 125 98,4
Pays-Bas 30 283 102,3
Zone euro 27 029 91,3
EU-27 25 786 87,1

comptes régionaux publiés chaque a

Le passage des montants nets en bruts 

En incluant les transferts sociaux en nature, le revenu 
disponible ajusté améliore la comparabilité des 

revenu disponible ajusté brut des ménages augmenté 
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et épargne des ménages

8,7% Taux d’épargne brut des ménages
wallons en 2022
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Fiche E018-CONS.EPARGN - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)

Taux d’épargne brut des ménages (en %)
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et épargne des ménages

Dépenses de consommation finale des ménages wallons pour l’année 2021 (en %)

Sources : ICN ; Calculs : IWEPS (février 2024)
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1 sur 6 Part des communes wallonnes 

Fiche E028-SCO.TOUR.WALL. - dernières données disponibles au 01/09/2024F
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Répartition des communes wallonnes selon leur score de touristicité - données 2019

Commune Score

Bouillon 10,0

Liège 10,0

Stavelot 10,0

Durbuy 9,8

La Roche-en-Ardenne 9,8

Rochefort 9,8

Spa 9,8

Dinant 9,7

Namur 9,7

Vresse-sur-Semois 9,7

très faible; 19,08%

faible; 26,34%

moyen; 24,05%

haut; 14,12%

très haut; 16,41%



Marché du travail
Le taux d’emploi, le taux de chômage, les créations d’emplois ou encore le taux de croissance 
de l’emploi intérieur sont des indicateurs sensibles. Ils sont en effet non seulement utilisés dans 
le cadre de l’analyse du marché du travail mais aussi comme baromètre de la santé de 
l’économie et de l’efficacité des politiques économique et sociale.

Les données de l’Enquête sur les Forces de Travail nous montrent qu’en 2020, la crise sanitaire 
avait stoppé la croissance du taux d’emploi, ininterrompue depuis 2016. Cependant les 
mesures de soutien, le chômage temporaire pour les salariés et le droit passerelle pour les 
indépendants avaient permis le maintien du taux d’emploi en 2020 au même niveau que celui 
de 2019, soit 64,6 % pour les 20-64 ans et 59,2% pour les 15-64 ans. En 2021, la croissance 
du taux d'emploi a repris, boostée par le maintien partiel de ces mesures, la mise en place de 
plans de relance et par la reprise de l'activité économique. Elle s’est poursuivie en 2022 malgré 
le ralentissement économique en seconde partie d’année. Le taux d’emploi des 20-64 ans 
s’élevait ainsi à 65,7% en 2022, soit 0,5 pp de plus qu’en 2021, mais le ralentissement semble 
avoir pesé sur le taux de 2023 qui a reculé de 0,2 pp pour atteindre 65,5 %. Cette légère baisse, 
compte tenu de l'erreur d'échantillonnage, doit cependant plutôt s'interpréter comme une 
stabilité. Le taux d’emploi des 15-64 ans s'élevait quant à lui à 59,9 % en 2023 soit également 
une stagnation par rapport à 2022 (Fiches Taux d’emploi BIT, L013 et Taux d’emploi des 
20-64 ans, L032). 

C’est l’augmentation du taux d’emploi des 20-64 ans qui constitue une cible tant au niveau 
wallon (voir Déclaration de politique régionale wallonne 2024-2029 pages 6 et 32), qu’au niveau 
européen (78 % en 2030) et belge (80 % en 2030).

En 2023, le taux d’emploi des 20-64 ans en Wallonie (65,5 %) est inférieur à la moyenne belge 
(72,1 %), à la moyenne européenne (75,3 % pour l'Europe des 27), au taux flamand (76,8 %) et 
depuis cette année au taux observé à Bruxelles (66,5 %), ce dernier ayant augmenté très 
fortement en 2022 (+3,0 pp) et 2023 (+1,3 pp) (Fiche Taux d’emploi des 20-64 ans, L032). 

Sur la base des données administratives, le taux d’emploi wallon des 15-64 ans s’élevait en 
2021 à 61,2 % (estimations provisoires réalisées par l’IWEPS). Cette méthode permet des 
estimations jusqu’au niveau communal. On observe ainsi une grande disparité parmi les 
communes wallonnes, où ce taux varie de 46,0 % à 73,7 %. (Fiche Taux d’emploi administratif 
des 15 à 64 ans, L002).

Le taux de chômage varie encore plus fortement que le taux d’emploi selon la façon dont il est 
mesuré. Le taux de chômage calculé sur base des données administratives s’élevait à 13,5 % en 
2023 en Wallonie (Fiche Evolution du chômage administratif, L007) et à 8,2 % selon les données 
d’enquêtes utilisées dans les comparaisons internationales (Fiches Taux de chômage (BIT), L014 
et Taux de chômage (BIT) dans l’Union européenne, L031). Pour expliquer les différentes façons 
de mesurer le chômage, l’IWEPS a réalisé une vidéo disponible sur son site 
(http://www.iweps.be/publication/mesure-t-on-taux-de-chomage-wallonie/). 

Le taux d’emploi et le taux de chômage sont des indicateurs globaux où chaque personne est 
comptée de la même façon. Toutefois, il est intéressant de nuancer par la proportion d’emploi 
à temps partiel (24,2 % des salariés en 2023, Fiche Taux de travail à temps partiel L017) ou 
temporaire (9,7 % des salariés en 2023, Fiche Travail temporaire, L023 pour le niveau régional 
et Part des salariés intérimaires, saisonniers et à prestation limitée, L008 pour le niveau 
communal). Le chômage quant à lui peut être décomposé selon la durée d’inoccupation (Fiches 
Evolution du chômage administratif, L007 et Taux de chômage administratif des 15 à 64 ans, L003).

http://www.iweps.be/CC2024



Rappelons que le taux d’emploi et le taux de chômage sont des indicateurs mesurés au lieu de 
résidence qui permettent d’apprécier la situation de la population wallonne sur le marché du 
travail (voir Caruso, F et al. (2020) Augmenter le taux d’emploi en Wallonie. Mesures et enjeux, 
IWEPS, Décryptage n°1). De leur côté, les créations d’emplois et le taux de croissance de 
l’emploi intérieur sont mesurés au lieu de travail et rendent compte des emplois générés par 
l’activité économique de la Wallonie (voir aussi Vander Stricht, V. (2020), De l’embauche à 
la hausse du taux d’emploi. Parcours des concepts, définitions et sources de données, IWEPS, 
Working paper n°31).

L'emploi intérieur wallon est donc constitué des emplois localisés en Wallonie, qu'ils soient 
occupés par des habitants de la Wallonie ou d'ailleurs, tandis que la population active occupée 
(utilisée dans le calcul du taux d’emploi) est le nombre de Wallonnes et de Wallons ayant 
un emploi, quel que soit l'endroit où ce travail est exercé. En Wallonie, l’emploi intérieur est 
inférieur à la population active occupée à cause de l’ampleur des mouvements pendulaires et 
transfrontaliers, principalement vers Bruxelles et le Luxembourg (Fiche Relation entre population 
active occupée, L011 et emploi intérieur et fiche Travailleurs frontaliers par pays de travail ou de 
résidence, L019).

Certaines estimations diffèrent d’une fiche à l’autre, notamment pour les travailleurs frontaliers 
cités ci-dessus. Cela s’explique par le recours à des sources différentes pour pouvoir aborder 
des angles d’approche complémentaires. Comme déjà mentionné, les taux d’emploi, de 
chômage, d’activité et de population en âge de travailler peuvent être mesurés soit à partir 
d’enquêtes (Fiche Structure d’activité de la population wallonne (données BIT), L012), soit sur 
la base de données administratives (Fiche Structure d’activité de la population wallonne (données 
administratives), L005).

La demande de travail, mesurée au lieu de travail, peut quant à elle être abordée par plusieurs 
indicateurs : le taux de croissance de l’emploi intérieur +1,6 % en 2022 (Fiche Croissance 
annuelle moyenne de l’emploi, L010), la répartition sectorielle de l’emploi (Fiche Emploi intérieur 
par secteur, L016) ou encore le ratio d’emploi intérieur qui permet de localiser les communes qui 
offrent relativement à leur population le plus d’emplois (Fiche Ratio d’emploi intérieur, L006). 
L’évolution de l’emploi indépendant, notamment des indépendants à titre complémentaire dont 
le nombre n’a cessé de croitre depuis 20 ans, est également un aspect important du marché du 
travail (Fiche Emploi indépendant (non compris les aidants), L015).

Les évolutions du marché du travail mesurées par ces indicateurs sont des évolutions nettes. 
Entre les 30 juin 2021 et 2022, l’emploi salarié a augmenté de 17 127 unités, mais durant cette 
période beaucoup plus d’emplois ont cependant été créés : selon les données de Dynam-Reg, 
64 799 postes salariés entre le 30 juin 2020 et le 30 juin 2021 et près de 198 800 travailleurs 
ont commencé un nouvel emploi en Wallonie (Fiche Dynamique des emplois et des travailleurs, 
L018). L’examen des taux d’emplois vacants (Fiche Les emplois vacants en Wallonie, L001) 
permet également une vision plus dynamique du marché du travail, en particulier au niveau 
sectoriel.

Quant à l’ajustement entre l’offre de travail de la part des habitants et la demande de travail 
des entreprises (Fiche Relation entre population active occupée et emploi intérieur, L011), il se fait 
via les mouvements pendulaires et transfrontaliers (Fiche Travailleurs frontaliers par pays de 
travail ou de résidence, L019) et le chômage (Fiches Evolution du chômage administratif, L007, 
Taux de chômage (BIT), L014 et Taux de chômage (BIT) dans l’Union européenne, L031) mais aussi 
via le coût du travail et les salaires (Fiche Salaires mensuels bruts moyens, L030).

Des estimations relatives au marché du travail en 2024 et au-delà sont par ailleurs déjà 
disponibles et analysées dans d’autres publications de l’IWEPS, notamment dans 
les Perspectives économiques régionales 2024-2029.

http://www.iweps.be/CC2024
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1 285 000 pers.  
travaillent et résident en 
Wallonie en 2024. 77 000 personnes 
travaillent en Wallonie mais n’y 
résident pas et 240 000 résidents 
wallons travaillent en dehors de la 
Wallonie

la Wallonie 
en 

moyenne

Marché du travail en 2024 en Wallonie (en milliers de personnes)

Sources : IWEPS-Hermreg – juillet 2024

Fiche L011-MARCH.TRAV - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Travailleurs frontaliers
par pays de travail ou de résidence 

61 478 Wallon·nes, la plupart salarié·es, 
travaillent dans un pays frontalier au 
30 juin 2023, soit 7 % de l’ensemble 
des salarié·es résidant en Wallonie

M
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l

Au 30 juin 2022, 71,5 % des travailleurs frontaliers belges sortants habitent en Wallonie. Parmi les sortants wallons, 
77 % travaillent au Grand-Duché de Luxembourg, 12 % en France et 10 % en Allemagne. En Flandre, la plupart des 
travailleurs frontaliers sortants (90 %) travaillent aux Pays-Bas.

Travailleurs frontaliers entrants et sortants par pays de résidence et région de travail

Sources : Institut national d’assurance maladie-invalidité (INAMI), 30 juin 2023

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 435 32 557 574 141 33 707
Flandre 52 6 289 406 11 264 18 011
Bruxelles 93 620 33 351 1 097
Belgique 580 39 466 1 013 11 756 52 815

Luxembourg France Allemagne Pays-Bas Total
Wallonie 47 087 7 134 6 341 916 61 478
Flandre 876 1 015 450 21 479 23 820
Bruxelles 220 242 85 189 736
Belgique 48 183 8 391 6 876 22 584 86 034

Travailleurs frontaliers entrants

Travailleurs frontaliers sortants

Fiche L019-TRAV.FRONT.PAYS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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stricto sensu

Les données de l’INAMI, disponibles par 
arrondissement belge et par pays de travail ou de 

arrondissement sur la base de l’adresse du bureau 

considérés comme travaillant dans l’arrondissement 
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Structure d’activité de la population wallonne en 2023

Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Statbel

e s e CC202
Fiche L012-STRUCT.ACT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Statbel
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Part des femmes au sein des différents ensembles de la structure d’activité 
de la population et taux de base du marché du travail par sexe, en 2023

e s e CC202
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1 633 268 pers.

C’est le nombre de personnes 

(cela représente 69,8 % de la 

Structure d’activité selon les données administratives en Wallonie

Fiche L005-ACT.ADM.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : IWEPS - Comptes de l’emploi wallon, Statbel, moyenne annuelle 2021
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Sources : IWEPS - Comptes de l’emploi wallon, 
moyenne annuelle 2021

Taux d'activité, d'emploi et de chômage par classe d'âge

Sources : IWEPS - Comptes de l’emploi wallon, 
moyenne annuelle 2021
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Taux d'activité d'emploi et de chômage par classe d'âge

31,4

85,1

68,6 69,8

22,8

75,6

61,3 61,2

27,5

11,1 10,5
12,3

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

90,0

100,0

15 à 24 ans 25 à 49 ans 50 à 64 ans 15 à 64 ans

Taux d'activité
Taux d'emploi

Taux de chômage administratif



M
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l

Taux d’emploi (BIT)

59,9% C’est le nive

à 2022
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Taux d'emploi BIT des 15-64 ans par tranche d'âge en Wallonie 

Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Statbel

Fiche L013-TX.EMPL.BIT - dernières données régionales annuelles disponibles au 01/09/2024
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Taux d’emploi (BIT)

Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Statbel

Taux d'emploi BIT des 15-64 ans par région
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Taux d’emploi
des 20-64 ans (BIT)

65,5% C’est le taux d’emploi wallon 
des 20-64 ans en 2023, alors que 
le taux européen était de 75,3 %
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En 2023, le taux d’emploi des 20-64 ans en Wallonie (65,5 %) est inférieur à la moyenne belge (72,1 %), à la moyenne 

Taux d'emploi BIT des 20-64 ans par régions belges et moyennes belge et européenne

Sources : Enquête sur les Forces de Travail – Update Eurostat 24/04/2024 – Steunpunt Werk

Fiche L032-TX.EMPL.BIT-20-64 - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Taux d’emploi
des 20-64 ans (BIT)

Le taux d'emploi est calculé en divisant le nombre de 
personnes occupées (qui ont un emploi) d’une tranche 

Forces de Travail (EFT) dans tous les pays de l'Union 

de travailler (15 ans et plus) en trois groupes (personnes 

Sources : Enquête sur les Forces de Travail –
Update Eurostat 24/04/2024– Steunpunt Werk

La tendance à la hausse du taux d’emploi des

nouvelle hausse (+0,6 pp au niveau wallon et 
+ 1,0 pp au niveau européen par rapport à 

européen (+0,4 pp par rapport à 2022) mais 
pas au niveau wallon où il recule de 0,9 pp par 

Taux d'emploi BIT des 20-64 ans en Wallonie et dans l'Europe des 27
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Taux d’emploi
ad i i tra  d     a

61,2%

Fiche L002-EMPL.ADM.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Taux d’emploi
ad i i tra  d     a

Sources : IWEPS - Comptes de l’emploi wallon,  
moyenne annuelle 2021

;

Taux d'emploi wallon par catégorie 

Sources : IWEPS - Comptes de l’emploi wallon,  
moyenne annuelle 2021
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+0,8 p.p.
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Fiche L007-CHOM.LG.DUR.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Entre 2022 et 2023, le nombre de chômeurs
Taux de croissance entre 2022 et 2023 du nombre de DEI (en %)

Sources : ONEM, FOREM, Arbeitsamt der 
Deutschsprachigengemeinschaft (ADG), moyennes annuelles
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Taux de chômage (BIT)

8,2% C’est le niveau du taux de chômage 
wallon des 15-64 ans en 2023
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Taux de chômage BIT des 15-64 ans par tranche d'âge 

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, moyennes annuelles

Fiche L014-TX.CHOM.BIT - dernières données régionales annuelles disponibles au 01/09/2024
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Taux de chômage (BIT)

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail ; 
Eurostat ; Steuntpunt Werk, moyennes annuelles 

Le taux de chômage des femmes s’élevait en 

Wallonie, soit le double du taux des hommes 

tendance à la baisse pour les femmes. Depuis 
2014, le taux de chômage féminin (7,4 % en 
2023) est inférieur au taux masculin (9,0 % en 
2023).

Le taux de chômage BIT selon le sexe en Wallonie
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Le taux de chômage correspond au pourcentage de 

travail durant la semaine de référence, disponible pour 
travailler au cours des deux semaines suivantes et qui 

quatre semaines précédentes. 
Cet  indicateur  est calculé sur la base de l'Enquête sur les 

Statbel, auprès des ménages privés (donc sont exclus les 

Le dénominateur pour le calcul du taux de chômage est 



M
ar

ch
é 

du
 tr

av
ai

l

Taux de chômage (BIT)
dans l’Union européenne

8,2% C’est le taux de chômage wallon 
des 15-64 ans en 2023. Il est 
de 2,1 p.p. supérieur au taux de 
l’Europe des 27
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Flandre Wallonie Bruxelles Belgique EU-27

En 2023, le taux de chômage au sens du BIT en Wallonie (8,2 %) reste supérieur à la moyenne belge (5,6 %), à la  moyenne 

(10,7 %).

(-0,2 pp).

Evolution du taux de chômage BIT dans les trois régions du pays et moyennes belge et européenne

Sources : Statbel - Enquêtes sur les Forces de Travail ; Eurostat ; Steuntpunt Werk, moyennes annuelles

Fiche L031-TX.CHO.BIT.EUR - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Taux de chômage (BIT)
dans l’Union européenne

Le taux de chômage correspond au pourcentage de La série doit être interprétée en tenant compte de 
quatre ruptures. La première en 1999, lorsque 

meilleure prise en compte des personnes occupées. 
La deuxième en 2011, suite au changement dans la 

En 2017, des changements méthodologiques 
induisent une nouvelle rupture de série. En 2021, 
nouvelle rupture en raison de la révision du 

BIT du chômage et de l’emploi, les personnes au 
chômage temporaire depuis plus de 3 mois, 
auparavant comptabilisées dans l’emploi, le sont 
désormais dans le chômage si elles sont disponibles et 

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail ; Eurostat ; Steuntpunt Werk, moyenne annuelle 2023

Le taux de chômage BIT en 2023 dans les trois régions du Pays et les pays de l'Union européenne (en %)
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Taux de travail
 t  ar l

24,2% C’est le taux de travail salarié
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Total Hommes Femmes 15-24 ans 25-49 ans 50 et plus

Pas trouvé emploi à tps plein ou emploi n’est pas proposé à temps plein Autres raisons du temps partiel

297 728

63 459

234 269
34 892

157 930

104 906

Part du travail à temps partiel en % de l'emploi salarié total et nombre de salariés à temps partiel en 2023, 
par catégorie, en Wallonie

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2023

Fiche L017-PART.TIME - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Taux de travail
 t  ar l

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2022

Raisons principales du travail à temps partiel en pourcentage de l'emploi à temps partiel (total emploi à temps partiel = 100 %)

plus d’un 

0 5 10 15 20 25 30

Autre raison

En raison d’une maladie ou d’une incapacité de
travail

Pour suivre un enseignement ou une formation

Autres raisons familiales

Pour s’occuper de ses enfants ou d’autres
personnes dépendantes

Autres raisons personnelles

Pas trouvé emploi à tps plein ou emploi n’est pas
proposé à temps plein

on entre le 

Depuis 2017, les personnes travaillant dans le cadre 
des chèques-services et une ALE ou occupant un 
travail occasionnel (sans contrat formel) sont 

couvre désormais l’ensemble des salariés résidant en 

L'Enquête sur les Forces de Travail s'inscrit dans le 
cadre des enquêtes communautaires par sondage sur 

pour rendre compte des erreurs liées à 
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Part des salariés

34,0% de l’ensemble des salariés résidant
en Wallonie travaillent à temps

Fiche L009-PART.TIME.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Part des salariés

Sources : ONSS ; Calculs : IWEPS 2024 
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Travail temporaire

9,7% C’est la part du travail temporaire 
dans l’emploi salarié wallon en 2023

Part du travail temporaire en % de l'emploi salarié par catégorie et nombre de salariés sous contrat temporaire, 
en Wallonie, en 2023

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, moyenne annuelle 2023
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Total Hommes Femmes 15 à 24 ans 25 à 49 ans 50 ans et plus

Contrat à durée déterminée Interim Autre emploi temporaire

118 533 52 814 65 719

45 640

62 292

10 602

Fiche L023-EMP.TEMPORAIRE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Travail temporaire

Ces données sont issues de l'Enquête par sondage sur les 
Forces de Travail (EFT) auprès des ménages privés dont le 

travailler (15 ans et plus) en trois groupes (personnes 

catégories. 
Les personnes ayant un emploi désignent les personnes 

moins une heure, ou qui n'ont pas travaillé mais avaient 
un emploi duquel elles étaient temporairement absentes. 
Parmi les 

réponse spontanée donnée par la personne interrogée 
dans le cadre de l'Enquête sur les Forces de Travail.
L’emploi salarié est mesuré en nombre de personnes, en 
moyenne annuelle et couvre les travailleur.euses), vivant 
au sein d’un ménage privé, résidant en Wallonie, quel que 
soit leur lieu de travail.

L'Enquête sur les Forces de Travail s'inscrit dans le 
cadre des enquêtes communautaires par sondage sur 

derniers. Elle permet donc les comparaisons 

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail, 
moyenne annuelle 2023

relèvent d’un contrat à durée déterminée 

des contrats d’étudiant (20 % soit 23 145 
salariés), 13 % sont des intérimaires (13 % 
soit 15 319 salariés), 8 % sont liés à une 

etc.) et 2 % concernent le travail sans 
contrat de travail.

Répartition de l'emploi salarié temporaire selon le type de contrat (total emploi temporaire= 100 %)
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Part des salariés
intérimaires, saisonniers et à prest. limitée

2,6% Part des salarié·es, résidant en 
Wallonie, qui sont intérimaires, 

au 30 juin 2023

Fiche L008-INTERIM.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Part des salariés
intérimaires, saisonniers et à prest. limitées

Sources : ONSS ; Calculs : IWEPS 2024 



Taux de chômage

13,4%

Fiche L003-CHOM.ADM.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Taux de chômage
15 à 64 ans

Sources : FOREM, ADG, moyenne annuelle 2023

Sources : FOREM, ADG, IWEPS - Comptes de l’emploi wallon,
moyenne annuelle 2023

Taux de chômage administratif par catégorieTaux de chômage administratif par catégorie
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Croissance annuelle
moyenne de l’emploi

+1,6%
C’est le taux de croissance 
de l’emploi wallon en 2022,

de 2,1 % en 2021

En moyenne, sur la période 2012-2022, l'emploi intérieur wallon a crû légèrement moins vite que l'emploi intérieur 

subprimes

Taux de croissance annuelle de l'emploi intérieur par région

Sources : Institut des comptes nationaux (ICN) (Comptes régionaux 2022, BNB, version janvier 2024)
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Wallonie Bruxelles Flandre Belgique

Fiche L010-CROISS.EMPL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Croissance annuelle
moyenne de l’emploi

Sources : Institut des comptes nationaux (ICN) (Comptes 
régionaux 2022, BNB, version janvier 2024) et Commission 
européenne (AMECO)

Entre 2012 et 2022, l’emploi intérieur 
wallon a augmenté à un rythme moyen 
(+0,9 % TCAM) égal à celui de l'emploi 
intérieur de l’Union européenne (+0,9 %) et 

période, il a crû à un rythme moyen inférieur 
à l’emploi intérieur français (+1,0 %), à celui 
des Pays-Bas (+1,4 %) et supérieur à celui 
observé en Allemagne  (+0,8 %).

en 2022 (+1,6 %) est inférieure à celle de 
l'Union européenne (+2,0 %) et à celle de la 
zone euro (+2,3 %). L’emploi a augmenté 
moins fort que chez nos voisins néerlandais 
(+3,9 %) et français (+2,6 %) mais plus vite 
qu’en Allemagne (+1,4 %).

Taux de croissance annuelle de l'emploi intérieur. Comparaison Wallonie / Europe (Union européenne : sans le Royaume-Uni)
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L'emploi intérieur comprend tous les emplois exercés sur 
le territoire de la Wallonie, qu'ils soient occupés par des 
personnes résidant 
de l'emploi intérieur sont réalisées dans le cadre de la 
comptabilité régionale, selon des méthodes, des 

états membres de l'Union européenne (SEC 2010).

d’emplois, un stock, est calculé de telle manière à pouvoir 
être comparé aux agrégats économiques tels que le PIB, 

l’année). Pour calculer l’emploi « nécessaire à la 

(données de base) au nombre moyen d’emplois, on 
calcule l’emploi moyen de chaque trimestre et ensuite on 
calcule la moyenne annuelle des quatre trimestres.
Le taux de croissance annuel moyen (TCAM), exprimé en 
pourcentage, sur n périodes (années, mois, semaines, 
etc.) est donné par la formule:
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Emploi intérieur
par secteur

1 347 461 C’est le nombre de personnes
employées en Wallonie en 2022 
soit 118 494 de + qu’en 2012

54 481

476 698

233 127

8 114

17 837

23 339

277 880

89 093

149 095

17 797

0 100 000 200 000 300 000 400 000 500 000 600 000

10-Autres activités de services

9-Administration publique, défense, enseignement, santé humaine et action
sociale

8-Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de services
administratifs et de soutien

7-Activités immobilières

6-Activités financières et d’assurance

5-Information et communication

4-Commerce de gros et de détail, transports, hôtels et restaurants

3-Construction

2-Industrie manufacturière, industries extractives et autres

1-Agriculture, sylviculture et pêche

Indépendants

Salariés

En 2022, l’emploi intérieur en Wallonie représente 1 347 461 personnes. 

Les secteurs les plus importants en termes de volume de main-d’œuvre en Wallonie (plus de 10 % du total de l’emploi 

82 % contre 18 % comme indépendants ou aidants.

(72 %).

Répartition de l'emploi intérieur wallon par statut et par secteur d'activité, moyenne 2022

Sources : Institut des comptes nationaux (ICN) (Comptes régionaux 2022, BNB, version février 2024)

Fiche L016-EMPL.INT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Emploi intérieur
par secteur

Sources : Institut des comptes nationaux (ICN) (Comptes régionaux 2022, BNB, version février 2024)

Entre 2012 et 2022, l’emploi intérieur wallon s’est accru de 118 494 travailleurs, soit une hausse de 9,6 % ou un taux de 

Croissance de l'emploi intérieur wallon par statut et par secteur d'activité, 2012-2022 (nombre de personnes)
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10-Autres activités de services

9-Administration publique, défense, enseignement, santé humaine
et action sociale

8-Activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités de
services administratifs et de soutien

7-Activités immobilières

6-Activités financières et d’assurance

5-Information et communication

4-Commerce de gros et de détail, transports, hôtels et restaurants

3-Construction

2-Industrie manufacturière, industries extractives et autres

1-Agriculture, sylviculture et pêche

Emploi intérieur wallon total

Indépendants

Salariés

L'emploi intérieur comprend tous les emplois exercés sur 
le territoire de la Wallonie, qu'ils soient occupés par des 
personnes résidant en Wallo
de l'emploi intérieur sont réalisées dans le cadre de la 

trimestre : calcul de l’emploi moyen de chaque trimestre 
et ensuite calcul de la moyenne annuelle des quatre 
trimestres.
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61,3% En 2022, le nombre de postes de 

(15 à 64 ans)

Fiche L006-EMPL.INT.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Sources : IWEPS sur la base des données ONSS, INASTI, 
ONEM, moyenne annuelle 2022

78 % des postes de travail sont des postes 
salariés, occupés à 49,3 % par des hommes 
et à 50,7 % par des femmes. Parmi les 
postes indépendants au sens strict, près des 

seulement 42 % d’hommes.

Répartition des postes de travail par statut et genre 
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l’emploi par commune de travail. Il est exprimé ici en 
postes de travail et est es
sources : ONSS (emploi salarié et étudiants non 

(chômeurs complets 

 la 



Emploi indépendant
(non compris les aidant·es)

327 286 C’est le nombre de travailleur·euses 

l’INASTI au 31 décembre 2023
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Fiche L015-INDEP - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution du nombre d'indépendant·es (non compris les aidant·es) selon la nature de l'activité, indice 2004 = 100

Sources : Institut national d’Assurances sociales pour Travailleurs indépendants (INASTI), au 31 décembre 2023



Emploi indépendant
(non compris les aidant·es)M
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Sources : Institut national d’Assurances sociales pour
Travailleurs Indépendants (INASTI)
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Emploi indépendant

35,8%
C’est la part de travailleur·euses 
indépendant·es (aidant·es compris) 
qui exercent une profession libérale

31 décembre 2023

(secteur « Divers »).

La part des indépendant·e·s qui exercent une profession libérale est plus importante dans les communes plus densément 

communes plus rurales du sud. 

Fiche L029-INDEP.BRA.COM - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Emploi indépendant

Sources : INASTI, 31 décembre 2023

Part de certaines catégories d'assujetti·es dans l'emploi indépendant par secteur d'activité en 2023
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Dynamique
des emplois et des travailleurs

64 799

C’est le nombre de nouveaux 
postes en Wallonie entre juin 2021 

les employeurs uniquement présents 
en Wallonie et 11 154 par les 

17 127

198 790

53 645

64 799

-182 298

-38 678

-47 672

2 702

11 154

-2 067

-8 994

-250 000 -200 000 -150 000 -100 000 -50 000 0 50 000 100 000 150 000 200 000 250 000

Augmentation nette de l'emploi

Dynamique des emplois en Wallonie
(Diminution / Augmentation)

Dynamique des emplois en Wallonie
(Diminution chez employeurs multirégionaux / Destruction chez employeurs wallons
Créations chez employeurs wallons / Augmentation chez employeurs multirégionaux)

Dynamique des travailleurs
(Mouvements internes à l'entreprise hors Wallonie / Sorties

Entrées / Mouvements internes à l'entreprise vers la Wallonie)

Dynamique des emplois et des travailleurs entre le 30 juin 2021 et le 30 juin 2022 en Wallonie

Sources : Dynam-Reg. IBSA - IWEPS - Departement WSE van de Vlaamse overheid - ONSS - HIVA-KU Leuven

Fiche L018-CREA.DISP.EMPL. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Dynamique
des emplois et des travailleurs
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Les emplois vacants
en Wallonie  

38 976 emplois

C’est le nombre d’emplois
déclarés vacants en Wallonie 
en 2023.
Le taux d’emplois vacants (3,6 %) 
est inférieur à celui de 2021 (3,8 %)

En 2023, en moyenne, 38 976 emplois étaient déclarés vacants en Wallonie soit un taux de vacance de 3,6 % si on 

vacants.

s’explique par le turnover

éventuellement liées à un important turnover

Les emplois vacants et le taux d’emplois vacants (étiquettes en %) par secteur d’activité* en Wallonie en 2023

Sources : Statbel, Job Vacancy Survey
* Les numéros des secteurs d’activité correspondent aux secteurs A10 utilisés dans les comptes nationaux (https://www.nbb.be/doc/dq/f_method/m_class_f.pdf). 
Le secteur 1 Agriculture, sylviculture et pêche n’est pas interrogé dans le cadre de cette enquête.
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Fiche L001-TX.VAC - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Les emplois vacants
en Wallonie

Evolution du taux d’emplois vacants, 2014-2022

Les données trimestrielles des taux d’emplois vacants sont analysées dans le cadre des exercices de conjoncture de 
l‘IWEPS, publiés chaque semestre dans « Tendances économiques ». Entre 2022 et 2023, le taux d’emplois vacants a 

Sources : Statbel, Job Vacancy Survey
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Un « poste vacant » est un emploi rémunéré 
nouvellement créé, non pourvu, ou qui deviendra vacant 
sous peu, pour le pourvoi duquel l’employeur entreprend 

entreprendre des démarches supplémentaires ; qu’il a 

déterminé. Un poste vacant ouvert uniquement aux 

d’emplois vacants dans l’ensemble des emplois salariés 

européenne.

de référence est la date du milieu du trimestre, valeur 

celui-ci.

celui-ci.
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Salaires mensuels 
bruts des salariés occupés à temps plein

3 598 €
En 2021, un travailleur occupé à 
temps plein en Wallonie gagnait
en moyenne 3 598 € bruts par mois

Salaires bruts moyens et médians dans les trois régions belges (2021) 

Sources : Statbel - Enquête sur la structure des salaires
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En 2021, le salaire mensuel brut moyen d’un travailleur à temps plein s’élevait à 3 830 € en Flandre et à 4 604 € à 

Mesure complémentaire au salaire moyen, le salaire mensuel brut médian correspond au salaire du travailleur situé au 

Fiche L030-SALAIRE - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024
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Salaires mensuels 
bruts des salariés occupés à temps plein

Sources : Statbel - Enquête sur la structure des salaires

L’écart salarial entre femmes et hommes, 
mesuré comme l’écart de salaire mensuel 
brut moyen entre un homme et une femme 
travaillant à temps plein, rapporté au salaire 
mensuel brut moyen d’un homme travaillant 
à temps plein, se réduit de manière 
tendancielle en Wallonie depuis l’année 
2000. Lors de la dernière année disponible 
(2021), une femme travaillant à temps plein 
gagnait 0,2 % de moins qu’un homme 
travaillant à temps plein. A noter que cet 

fait que les femmes travaillent plus souvent 

En 2021, un salarié travaillant à temps plein 
en Wallonie avec au plus le diplôme 
d’enseignement secondaire inférieur gagnait 
en moyenne 2 840 € bruts par mois. S’il 

supérieur, son salaire se serait élevé à 
3 135 €. Pour la catégorie « Supérieur de 
type Master », le salaire était de 5 515 €, un 
niveau 45,1 % supérieur à celui de la 
catégorie « Supérieur de type Bachelier ».

Salaires mensuels bruts par plus haut diplôme obtenu (2021)

Sources : Statbel - Enquête sur la structure des salaires

Evolution de l'écart salarial femme / homme parmi les travailleurs à temps 
plein en Wallonie (2000-2021)
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Niveau d'enseignement Salaire moyen en Wallonie

Primaire / secondaire inférieur 2 840 €

Secondaire supérieur 3 135 €

Supérieur - Bachelier 3 802 €

Supérieur - Master 5 515 €

Il s’agit du salaire mensuel brut gagné par un travailleur à 

mois d’octobre de l’année de référence. Les salaires 
versés pour les heures supplémentaires, les primes pour 
travail en équipe, de nuit ou le week-end sont inclus dans 
ce concept. Les primes annuelles ou non régulières 
comme le treizième mois ou le double pécule de 
vacances sont exclues. Les avantages extra-légaux ne 
sont pas non plus pris en compte. Les données 
proviennent de l’enquête annuelle sur la structure et la 

entreprises réalisée en Belgique par Statbel.



Education et formation
Avant l’âge de 3 ans, les enfants peuvent être pris en charge par les milieux d’accueil 
autorisés par l’ONE ou la Communauté germanophone. Au 31 décembre 2022, le territoire 
wallon (hors Communauté germanophone) comptait 32 543 places d’accueil, atteignant 
ainsi un taux de couverture de 37%, soit 37 places pour 100 enfants. Alors qu’il était en 
constante augmentation depuis plus d’une dizaine d’années, on note une érosion du 
nombre de places d’accueil ces dernières années (-1 757 places entre 2019 et 2022), en 
raison de fermetures récentes de structures d’accueil. Des disparités géographiques 
subsistent, les taux de couverture étant plus élevés en Brabant wallon, et plus faibles dans 
les provinces du Hainaut et de Liège (Fiche Accueil préscolaire et taux de couverture).

L’amélioration du niveau de diplôme de la population résidant en Wallonie est manifeste : la 
part de personnes âgées de 25 à 89 ans, qui sont diplômées au maximum de l’enseignement 
primaire, a diminué, passant d’environ 40 % au début des années ‘90 à seulement 10% en 
2023. Plus de deux-tiers (73%) de la population wallonne âgée de 25 ans et plus détenaient 
en 2023 au minimum un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur. C’est deux fois 
plus qu’il y a 30 ans. La moitié des personnes qui ont terminé avec fruit l’enseignement 
secondaire ont obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur. En 2023, ces personnes 
plus qualifiées représentent 37 % de la population totale des 25-89 ans. C’est surtout chez 
les femmes que l’élévation du niveau de diplôme s’est fait sentir : elles sont de plus en plus 
nombreuses, dans les jeunes générations, à terminer des études supérieures (Fiche Niveau 
de diplôme de la population de 25 ans et plus). Les Objectifs de Développement Durable 
(ODD) des Nations Unies relatifs à l’égalité d’accès à une éducation de qualité fixent à 45% 
la part des Belges de 25 à 34 ans ayant un diplôme de l’enseignement supérieur. En 2023, 
ce taux était de 41,5% en Wallonie. Un pourcentage qui est plus élevé pour les femmes que 
pour les hommes (Fiche 25-34 ans diplômés de l’enseignement supérieur).  

Le niveau de diplôme obtenu facilite globalement l’insertion professionnelle. Ainsi, le taux 
d’emploi augmente avec le niveau de diplôme le plus élevé obtenu : en 2023, 88% des 
Wallon·nes âgé·es de 25 à 49 ans diplômé·es de l’enseignement supérieur avaient un 
emploi, contre 74% pour les diplômé·es de l’enseignement secondaire supérieur, 51% pour 
les diplômé·es du secondaire inférieur et seulement 37% pour les personnes ayant au plus 
un diplôme de l’enseignement primaire. La même relation entre taux d’emploi et niveau de 
diplôme s’observe pour les 50-64 ans, même si les taux d’emploi et d’activité sont 
globalement plus faibles dans cette catégorie d’âge (Fiche Structure d’activité des 25-64 ans 
selon le niveau de diplôme).

L’opportunité de compléter une formation initiale en s’inscrivant à des cours ou des 
formations à l’âge adulte est rarement saisie. En 2023, seuls 9,1% des Wallon·es âgé·es de 
25 à 64 ans ont déclaré avoir suivi des cours ou une formation le mois précédant l’enquête 
(Enquête sur les Forces de Travail), soit beaucoup moins que la moyenne de l’UE-27 
(12,7% ; Fiche Apprentissage tout au long de la vie). Le taux de participation à la formation est 
plus élevé pour les personnes plus diplômées.

La sortie des études et l’entrée des jeunes sur le marché du travail méritent un focus 
particulier. Ainsi, un peu plus de deux tiers (69%) des jeunes âgés de 18 à 24 ans (soit après 
l’obligation scolaire) étaient inscrits dans une filière d’enseignement ou de formation en 
2023, 31% ne suivaient plus d’enseignement ou de formation. Plus de la moitié de ces 
sortants étaient en emploi, les autres se répartissant entre le chômage et l’inactivité (Fiche 
Structure d’activité des jeunes âgés de 18 à 24 ans). 

http://www.iweps.be/CC2024



Un peu moins d’un quart de ces jeunes qui ne suivent plus d’enseignement n’ont pas obtenu 
de diplôme de l’enseignement secondaire supérieur. Ils constituent la catégorie des « jeunes 
ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation », indicateur repris parmi les 
Objectifs de Développement Durable, avec l’objectif d’atteindre 0% en 2030. Ces jeunes 
ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation représentaient, en 2023, 6,7% 
des 18-24 ans. La tendance générale est à la baisse en Wallonie, malgré des fluctuations 
annuelles. D’importantes différences existent selon le sexe, en Wallonie comme dans les 
autres régions, l’abandon scolaire précoce étant plus fréquent chez les garçons que chez les 
filles (Fiche Jeunes ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation).

Parmi ces 6,7% de jeunes ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation, seuls 
39% occupaient un emploi en 2023, contre 68% pour les 18-24 ans diplômés du secondaire 
supérieur ou plus, illustrant ainsi les difficultés auxquelles ces jeunes peu diplômés font face 
sur le marché de l’emploi (Fiche Structure d’activité des jeunes âgés de 18 à 24 ans).  

Les jeunes qui, en 2023, n’étaient ni en emploi, ni en enseignement, ni en formation 
(les « NEET ») représentaient 13,0% des 15-29 ans et 11,8% des 18-24 ans (Fiche Jeunes en 
situation de NEET). Environ la moitié de ces NEET âgés de 18 à 24 ans cherchaient un 
emploi, l’autre moitié étant inactive. Pour une partie de ces jeunes, la sortie des études était 
probablement très récente. Ils étaient donc au début du processus de recherche d’emploi. 
On peut relever que parmi ces NEET, un peu plus d’un tiers n’a pas de diplôme du 
secondaire supérieur (Fiche Structure d’activité des jeunes âgés de 18 à 24 ans).

http://www.iweps.be/CC2024



Accueil préscolaire

37% C’est le taux de couverture 

enfance, en Wallonie, en 2022, soit 
37 places pour 100 enfants 

24
60

6

25
81

6

27
33

5

28
42

9

29
32

9

30
47

3

30
66

5

31
33

9

31
98

4

32
30

1

32
72

5

33
35

6

34
11

3

34
30

0

33
82

9

33
14

7

32
54

3

25,3
26,4

27,5 28,5 29,2
30,3 30,7

31,9
33,0 33,8 34,9

36,1 37,6 38,0 38,1 37,7 36,6

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

35,0

40,0

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000

40000

45000

50000

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

20
21

20
22

Ta
ux

de
co

uv
er

tu
re

(%
)

No
m

br
e

de
pl

ac
es

Subventionné Non subventionné Taux de couverture

Avant l'âge de 3 ans, les enfants peuvent être pris en charge par les milieux d'accueil autorisés par l'ONE pour la FWB ou 
par la Communauté germanophone. Pour la Wallonie francophone, le nombre de places disponibles dans les milieux 

Fiche F004-ACCUEIL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution du nombre de places et du taux de couverture en places d’accueil entre 2006 et 2022

Sources : Nombre de places : ONE (FWB), 31 décembre de l’année t ; Population : Statbel - Registre National au 1er janvier de l’année t+1 ; Calculs : IWEPS



Accueil préscolaire

Sources : Nombre de Places : ONE (FWB), Population : Statbel

Des disparités existent entre provinces. Le taux de couverture est plus élevé dans la province du Brabant wallon (51,5 %) 
que dans les autres provinces. C’est pour les provinces de Hainaut et de Liège qu’il est le plus faible (30,9 et 35,3 % 

Taux de couverture selon le mode de subventionnement par province, en 2022
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Niveau de diplôme

73% En 2023, 73 % des Wallon·nes de 25 ans
à 89 ans détenaient au moins un diplôme 
de l’enseignement secondaire supérieur, 
soit 2 x plus qu’il y a 30 ans 

En Wallonie, en 2023, 10 % des personnes âgées de 25 à 89 ans n’ont pas de diplôme ou au maximum un diplôme de 
l’enseignement primaire, 16 % sont diplômés (au maximum) de l’enseignement secondaire inférieur et 37 %, du 

s’agissait d’études de niveau universitaire (masters ou équivalents).

Ils sont moins 

équivalents).

Fiche F003-DIPLO.POP - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Niveau de diplôme de la population wallonne en 2023, selon l'âge et le sexe

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
Note : Les nombres sont arrondis à l’unités, ce qui peut entraîner de légères différences au niveau des totaux.

10 11 10

17 16 16

40
34 37

18
26 22

16 13 14

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

De
25

à
29

an
s

De
30

à
34

an
s

De
35

à
39

an
s

De
40

à
44

an
s

De
45

à4
9

an
s

De
50

à5
4

an
s

De
55

à
59

an
s

De
60

à
64

an
s

De
65

à
69

an
s

De
70

à
74

an
s

De
75

à8
9

an
s

De
25

à
29

an
s

De
30

à
34

an
s

De
35

à
39

an
s

De
40

à
44

an
s

De
45

à4
9

an
s

De
50

à5
4

an
s

De
55

à
59

an
s

De
60

à
64

an
s

De
65

à
69

an
s

De
70

à
74

an
s

De
75

à8
9

an
s

Ho
m

m
es

Fe
m

m
es

To
ta

l

Hommes Femmes

Supérieur de type long/niveau universitaire

Supérieur de type court et bacheliers

Secondaire supérieur

Secondaire inférieur

Primaire ou sans diplôme



Niveau de diplôme

Sources : Statbel - EFT (rupture de série en 2021) ; 
Calculs : IWEPS

Ce graphique illustre d’une autre manière 

également sur ce graphique que la 

Comparaison entre 1993 et 2023 du niveau de diplôme par catégorie d'âge en Wallonie

Sources : Statbel - EFT, (rupture de série en 2021) ; 
Calculs : IWEPS

Evolution du niveau de diplôme de la population wallonne âgée de 25 ans et plus de 1993 à 2023
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25-34 ans diplômés

41,5% En Wallonie, en 2023, 
41,5 % des 25-34 ans ont 
un diplôme de l’enseignement 
supérieur

Pourcentage de diplômés de l'enseignement supérieur parmi les 25-34 ans

Sources : Eurostat et Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
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Fiche F006-DIPLO.30-34 - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



25-34 ans diplômés

Sources : Eurostat et Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

La part de diplômés de l’enseignement 
supérieur parmi les 25-34 ans est plus 
élevée chez les femmes que chez les 
hommes, et c’est en Wallonie que les écarts 
hommes-femmes sont les plus marqués. 
Ainsi, pour la Wallonie, 51 % des femmes 
âgées de 25 à 34 ans sont diplômées de 
l’enseignement supérieur, pour seulement 

Parmi les 25-34 ans, 25 % sont diplômés de
l’enseignement supérieur de type court ou 
de bacheliers de l’enseignement supérieur 
de type long et 17 % de l’enseignement 
supérieur de niveau universitaire (masters et 

femmes se marque  surtout  pour  
l’enseignement supérieur de type court: 
32 % des femmes âgées de 25 à 34 ans ont 
un diplôme de l’enseignement supérieur de 
type court ou un baccalauréat contre 18 % 
des hommes. Pour l’enseignement supérieur 
de niveau universitaire, ces taux s’élèvent à 
14 % pour les hommes et 19 % pour les 
femmes.

Part de diplômés de l'enseignement supérieur parmi les 25-34 ans selon le type d'enseignement, en Wallonie (2023)

Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

Pourcentage de diplômés de l'enseignement supérieur parmi les 25-34 ans selon le sexe en 2023
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Les données proviennent de l’Enquête sur les Forces de 

Il 
est déterminé sur la base de la réponse de l’enquêté.     

d’une part, le type court (graduats) et les bacheliers 
professionnalisants et académiques (niveaux 5 et 6 de la 

supérieur de type long et universitaire (masters ou 
équivalents, ingénieurs, doctorats, ..., soit les niveaux 7 et 

L’enquête EFT est organisée par Statbel sous la 

être interprétées avec beaucoup de prudence, en 



des 25-64 ans selon le niveau de diplôme

88%
Alors que 88 % des 25-49 ans diplômés 
de l’enseignement supérieur ont un 
emploi, seuls 37 % des 25-49 ans ayant 
au plus un diplôme de l’enseignement 
primaire sont dans ce cas
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De 25 à 49 ans De 50 à 64 ans

Inactif

Au chômage

En emploi

De manière générale, la part des personnes ayant un emploi s’élève avec le niveau de diplôme. En 2023, 88 % des 

d’âge, seuls 37 % des personnes diplômées au maximum de l’enseignement primaire ont un emploi (soit un peu plus d'un 

un diplôme de l’enseignement supérieur, 79 % occupent un emploi. Ce n’est plus le cas que pour 30 % des personnes 

Fiche L021-ACTIV.DIPL - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Répartition de la population wallonne selon le statut BIT, par niveau de diplôme et catégorie d'âge en 2023

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT, moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
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des 25-64 ans selon le niveau de diplôme

Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

En Wallonie, en 2023, parmi les personnes âgées de 25 à 49 ans ayant un emploi, 51 % ont un diplôme de 
l’enseignement supérieur, 38 % ont un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur. Les personnes n’ayant au plus 
qu’un diplôme de l’enseignement secondaire inférieur sont surreprésentées parmi les personnes au chômage et 

âgés de 25 à 49 ans. 

Répartition de la population wallonne selon le niveau de diplôme, par statut BIT et catégorie d'âge en 2023
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9,1% En 2023, seuls 9,1 % des adultes 
wallons âgés de 25 à 64 ans ont 
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semaines. Il peut s’agir d’un enseignement régulier (primaire, secondaire ou supérieur, de plein exercice, en alternance, ou 

Fiche F002-TX.FORM- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Pourcentage de personnes âgées de 25 à 64 ans ayant suivi une formation au cours des 4 dernières semaines

Sources : Eurostat et Statbel - Enquête sur les Forces de Travail  (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS



Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

Pourcentage de personnes âgées de 25 à 64 ans ayant suivi une formation au cours des 4 dernières semaines, en Wallonie (2023)
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L’enquête EFT est organisée par Statbel sous la 

En outre, en raison d’une profonde réforme de 
l’enquête en 2017, principalement de la méthode 



69%

Jeunes
de 18 à 24 ans

100

En enseignement
ou formation

69

Ni en enseignement
Ni en formation

31

Max diplôme du
secondaire
inférieur

7

Diplôme du
secondaire

supérieur ou plus

24

En emploi : 3

Chômeurs : 1

Inactifs : 3

En emploi : 16

Chômeurs : 5

Inactifs : 3

NEET : 12

Taux d'emploi :
Taux de chômage :
Taux d'activité :

39
35
60

Taux d'emploi :
Taux de chômage :
Taux d'activité :

68
23
88

Jeunes ayant quitté prématurément l'enseignement et la formation

Ni en emploi, ni en enseignement, ni en formation (NEET)

Fiche L020-ACTIV.18-24  - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Structure d’activité des 18-24 ans en Wallonie en 2023

Sources : Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
Note : Les taux d’emploi et d’activité diffèrent des taux classiques car ils excluent les jeunes en enseignement du dénominateur.



Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

Taux d’emploi des 18-24 ans ayant quitté l'enseignement, par sexe et niveau de diplôme (Wallonie, 2023)

Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

Structure d'activité des 18-24 ans, selon le sexe (Wallonie, 2023)
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6,7% En Wallonie, en 2023, 

l’enseignement avant d’avoir obtenu 

Fiche F001-TX.ABAND - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Jeunes ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation parmi les 18-24 ans

Sources : Eurostat et Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
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Les données proviennent de l’Enquête sur les Forces de 
Travail (EFT, moyenne annuelle). Le pourcentage de 

précédant l’enquête, ne suivaient ni enseignement 

régulier et dont le niveau de diplôme ne dépasse pas 
l’enseignement secondaire inférieur. 

L’enquête EFT est organisée par Statbel sous la 

être interprétées avec beaucoup de prudence, en 

Sources : Eurostat et Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

prématurément l’enseignement et la 

régions et dans l’Union européenne dans 

sont toutefois plus marqués pour la 

que pour la Flandre.

Jeunes ayant quitté prématurément l’enseignement et la formation parmi les 18-24 ans, selon le sexe, en 2023
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13,0% En Wallonie, en 2023, 13,0 % 
des 15-29 ans ne sont pas à l’emploi et 
ne suivent ni enseignement, 

Pourcentage des 15-29 ans ne se trouvant ni à l’emploi, ni en enseignement, ni en formation (NEET)

Sources : Eurostat et Statbel - Enquête sur les Forces de Travail (EFT ; moyenne annuelle) ; Calculs : IWEPS
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Fiche I009-NEET - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024



Sources : Statbel - EFT ; Calculs : IWEPS

Structure d’activité selon l’âge et le sexe en Wallonie (2023)
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Inégalités sociales
Étudier et mesurer les inégalités sociales n'est pas une chose aisée. Tout d'abord, les angles 
d'approche de l'idée d'inégalité sociale sont très diverses : inégalité des chances, inégalité des 
conditions de vie, inégalité des ressources, inégalité dans l’accès à certains minima, etc. 
Ensuite, les objets des inégalités varient : revenu, logement, privations ou encore nécessité 
de recourir à certaines prestations sociales. Ces différentes inégalités forment un système 
complexe dans lequel elles se renforcent souvent mutuellement. Enfin, les sources pour 
mesurer ces différentes inégalités sont également très hétérogènes. Dans les Chiffres-clés de 
la Wallonie, nous privilégions la diversité des perspectives, des thèmes étudiés et des sources, 
dans l'objectif d'offrir une vision aussi large que possible éclairant les différentes dimensions 
des inégalités.

En Wallonie, comparativement aux autres pays européens, les inégalités de revenus sont 
limitées, principalement en raison de notre modèle social alliant une négociation collective 
généralisée et centralisée et une sécurité sociale extensive. Le coefficient de Gini s’élevait en 
2023 à 0,246, ce qui est de l’ordre de ce qu'on trouve dans les pays scandinaves (Fiche 
Coefficient de Gini). Cependant, la pauvreté de conditions de vie est plus marquée. Ainsi, le 
taux wallon de privation matérielle et sociale (15,5 % en 2023) était supérieur à la médiane 
européenne (Fiche Taux de privation matérielle et sociale). Les logements présentant des 
problèmes d'humidité (ce qui concernait en 2023 16,9 % de la population) sont plus 
fréquents que dans de nombreux pays européens (Fiche Part de la population vivant dans un 
logement humide). Une part importante de la population était aussi exclue de l'emploi 
comparativement aux autres pays européens : le taux de très faible intensité de travail 
atteignait 16,5 % en 2023 (Fiche Taux de très faible intensité de travail - EU2030). 
Généralement, ces différentes difficultés ont tendance à se cumuler et se renforcer, comme 
le montre la fiche Taux de risque de pauvreté ou d'exclusion sociale – EU2030. On observe 
également une forte durabilité de la pauvreté. En effet, en 2023, 11,1 % de la population 
vivait dans une situation de pauvreté persistante, c’est-à-dire que son revenu était inférieur 
au seuil de pauvreté pour cette année-là mais qu’il l’était également pour au moins deux des 
trois années précédentes (Fiche Taux de risque persistant de pauvreté).
 
Concernant les populations les plus à risque de pauvreté, on identifie particulièrement les 
locataires (Fiche Taux de pauvreté selon le statut du logement) et les familles monoparentales 
(Fiche Taux de risque de pauvreté selon le type de ménage). Les locataires cumulent souvent les 
difficultés puisqu'ils ont un revenu plus faible, vivent plus fréquemment dans un logement 
humide et doivent dépenser plus pour se loger. Sur ce point, on constate qu’au cours des 
15 dernières années, les loyers ont augmenté plus vite que l'inflation (Fiche Loyers en 
Wallonie). Les familles monoparentales font aussi face à de nombreuses difficultés. 
Par exemple, en 2023, la majorité d'entre elles ne pouvait pas partir une semaine en vacances 
par an et n'avait pas suffisamment d'épargne disponible pour faire face à une dépense 
imprévue de l'ordre de 1 300 € (Fiche Privation matérielle et sociale selon le type de ménage).

L'étude des inégalités sociales permet également d'identifier certaines structures au niveau 
du territoire wallon. Même si, selon les indicateurs, les cartographies ne sont pas 
parfaitement identiques, on peut mettre en évidence quelques tendances lourdes au plan 
géographique (Fiches Revenu imposable par déclaration, Part de Grapa chez les 65 ans et plus, 
Part des revenus d'intégration chez les 18-64 ans et Taux de compteurs à budget en électricité et 
en gaz). Globalement, les zones les plus pauvres couvrent le sillon industriel, les villes et le sud 
des provinces de Namur et de Hainaut. À l'opposé, les populations plus riches sont 
surreprésentées dans les communes périurbaines, le Brabant wallon et les localités proches 
du Grand-Duché de Luxembourg.

http://www.iweps.be/CC2024



Quand on s'intéresse aux bénéficiaires de l'aide sociale (Fiche Part de majeurs bénéficiant de 
l'aide sociale), on constate une surreprésentation des femmes, particulièrement chez les plus 
âgés, en raison de leur plus faible intégration dans l'emploi. Les jeunes émargent aussi plus 
fréquemment au CPAS que les plus âgés et cette différence s’accroît depuis plusieurs années. 
Depuis 2016, la part de la population bénéficiant de l’aide sociale chez les 18-24 ans a dépassé 
celle des 65 ans et plus. Concernant l'utilisation des dispositifs d'aide à la grande précarité 
(Fiche Hébergement d'urgence réalisé par les services partenaires des relais sociaux), on notera que 
les usagers d'hébergements d'urgence des Relais sociaux urbains constituent un public 
essentiellement masculin, célibataire sans enfant et plutôt jeune.

http://www.iweps.be/CC2024



In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s

Fiche I001-GINI - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023, 2022, 2021, 2020 et 2018 ; Calculs : Statbel (Belgique et Régions) et Eurostat (pays européens). Les chiffres pour la Belgique et ses régions, l’Estonie, 
la Lettonie et la Bulgarie proviennent de SLC 2023. Les chiffres pour les autres pays européens proviennent de SILC 2022, sauf pour l’Albanie et la Turquie où ce sont les 
chiffres de SILC 2021, la Macédoine du Nord où ce sont les chiffres de SILC 2020 et pour le Royaume-Uni, l’Islande et le Kosovo où ce sont les chiffres de SILC 2018.

Coefficient de Gini dans les pays européens
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Sources : SILC ; Calculs : IWEPS et Statbel
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vivant dans un logement humide

16,9% En Wallonie, en 2023, 16,9 % 
des personnes vivent dans un 
logement qui présente un problème 
d’humidité
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Fiche I010-POP.PROB.LOG - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023, 2020 et 2018 ; Calculs : IWEPS (Régions et Belgique) et Eurostat (pays européens)
NB : Pour les pays européens, les chiffres de SILC 2020 sont utilisés, sauf pour la Bulgarie, l’Estonie et la Lettonie où ce sont les données de 2023 qui sont utilisées ; 
et,  l’Islande et le Royaume-Uni où ce sont des données de SILC 2018 qui sont utilisées.

Part de la population vivant dans un logement avec problème d’humidité (comparaison européenne)
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vivant dans un logement humide

Sources : SILC ; Calculs : IWEPS 

Évolution de la part de la population confrontée à des problèmes de logement humide

Proportion de personnes vivant dans un logement humide

Sources : SILC 2021 ; Calculs : IWEPS 
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d’être assez sensible à la manière dont on pose la 

une certaine prudence dans les comparaisons 



Taux de pauvreté 
selon le statut du logement 

25,9% En Wallonie, 25,9 % des locataires 
au prix du marché ont un revenu 
net équivalent inférieur au seuil 
de pauvreté
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Belgique Wallonie Bruxelles Flandre

principalement des locataires de logement social mais aussi quelques locataires louant pour un loyer réduit un logement 

Fiche I017-PAUV.STA.LOG. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : IWEPS

Taux de pauvreté selon le statut du logement
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Taux de pauvreté 
selon le statut du logement 

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : IWEPS
Il en ressort une « double peine » pour les 
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Gini Total Propriétaires Accédants Locataires au
prix du
marché

Locataires à
loyer réduit

Revenu équivalent

Revenu équivalent net de frais de logement

Revenu équivalent net de frais de logement (y compris remboursement en
capital)

Les données présentées ici se basent sur les budgets 
des ménages, c’est-à-dire, leurs revenus et leurs 
dépenses liées au logement. Il ne s’agit pas de mesurer 

dépenses actuelles de logement dépendent souvent 

  

Taux de pauvreté net de dépenses liées au logement
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Taux de risque de pauvreté

15,3%
Sur la base de SILC 2023 (revenus 

wallonne vivait dans un ménage dont 
le revenu net équivalent était inférieur 
au seuil de pauvreté
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Wallonie Bruxelles Flandre Belgique

Le revenu médian est le revenu de la 

de 1 450 € net par mois pour un isolé ou de 3 045 € pour un ménage composé de 2 adultes et de 2 enfants de moins 

de risque de pauvreté en Wallonie est inférieur au taux observé à Bruxelles (entre 25 % et 30 %), mais supérieur au taux 

Fiche I002-TX.PAUV - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : Statbel

Taux de risque de pauvreté en Belgique et dans les régions belges
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Sources : SILC 2023 (revenus 2022)

Répartition des revenus disponibles équivalents dans les trois régions belges

Evolution du taux de risque de pauvreté en Wallonie

Sources : SILC, calculs : Statbel et IWEPS
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Le taux de risque de pauvreté est une bonne mesure 

sur la dimension monétaire pour évaluer le niveau de 
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29,2%
En Wallonie, sur base de SILC 2023 
(revenus de 2022), 29,2 % de la 

Taux de risque de pauvreté
selon le type de ménage 

Données SILC 2021 révisées 

Fiche I014-AROPE.MEN - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : IWEPS

Taux de risque de pauvreté selon le type de ménage en Wallonie
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Taux de risque de pauvreté
selon le type de ménage 

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : IWEPS
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entre ménages… En supposant que les personnes qui 

revenus nets sont totalisés au niveau du ménage. Le 
revenu du ménage est ensuite pondéré selon des 

ans.

Parce que cet indicateur est mesuré au niveau du 

Taux de risque de pauvreté selon le type de ménage
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personnes dont le revenu net équivalent du ménage se situe sous le risque de pauvreté l’année de référence, ainsi que 
pendant au moins deux des trois années précédentes. 

similaire dans les deux autres régions. À

Fiche I029-AROP.PERSIS. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023, 2022, 2021 et 2020 (revenus 2022, 2021, 2020 et 2019) ; Calculs : IWEPS

Taux de risque persistant de pauvreté en Belgique et dans les Régions

Taux de risque persistant
de pauvreté 

11,1% persistante
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Sources : SILC 2023, 2022, 2021 et 2020 (revenus de 2022, 2021, 2020 et 2019) ; Calculs : IWEPS

Pauvre Non pauvre Total

3 10,0% 1,4% 11,4%

2 1,1% 3,3% 4,5%

1 1,7% 7,3% 8,9%

0 1,7% 73,5% 75,2%

Total 14,5% 85,5% 100%

Nombre d'années sous le seuil de

pauvreté au cours des 3 années

précédentes (2022,2021 et 2020)

Situation en 2023 (revenus 2022)

Taux de risque persistant
de pauvreté 

Répartition de la population selon le risque de pauvreté 2023 (revenus 2022) et le risque de pauvreté des trois années 
précédentes
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selon le type de ménage

31,7%
En Wallonie, en 2023, 31,7 % de 

Fiche I027-PRIV.MAT.SOC. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS 

Privation matérielle et sociale selon le type de ménage
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selon le type de ménage

Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

1 adulte - de 65 ans 1 adulte 65 ans et + 2 adultes - de 65 ans 2 adultes + de 65 ans Monoparental 2 adultes et 1 ou 2 enfant(s) 2 adultes avec 3 enfants et +

Internet Chaussures Voiture Protéines Chauffage Arriéré Vêtements neufs retrouver des amis Dépense perso. Loisir régulier Meubles Vacances Épargne

Fréquence des items de privation en Wallonie selon certains types de ménage



Loyers en Wallonie

600 € En 2023, le loyer mensuel moyen
versé par les ménages locataires
wallons est de 600 €
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Indice des prix à la consommation (échelle de droite, 2005 = base 100)

Fiche I016-LOYERS - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC et Statbel ; Calculs : IWEPS

Évolution des loyers (du marché privé et des logements sociaux)
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Loyers en Wallonie

Sources : SILC ; Calculs : IWEPS

Sur l’ensemble de la période, on observe une 

consacrée au loyer par les ménages 

les comparaisons avec les années 
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Le fait que les indicateurs présentés ici s’inscrivent 
dans une approche de type budget des ménages – et 

un candidat locataire cherchant aujourd’hui un bien à 
louer. 

Par ailleurs, on peut se demander s’il n’y a pas une 

Evolution de la part des revenus consacrée au loyer
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Fiche I003-IMPOT - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : Statbel, revenus fiscaux, revenus de 2021

Revenu net imposable par déclaration, moyenne par quantile



Revenu imposable

Sources : Statbel ; Carte : IWEPS 2023

– est un indicateur du niveau de richesse de 



Part de GRAPA 
chez les 65 ans et plus

5,59%
En Wallonie, au 1  janvier 2023,
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Fiche I006-AIDE.SOC.65+ - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SFP (GRAPA et RG); Statbel (population) ; Calculs : IWEPS

Évolution du taux de GRAPA chez les 65 ans et plus
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Part de GRAPA 
chez les 65 ans et plus

Sources : IWEPS 2023 ; Statbel ; SFP 

La carte de la GRAPA et du RG montre des 
taux élevés dans les villes : Mons, Charleroi, 
Namur, Huy, Liège, Verviers.  On observe 
aussi des taux importants dans les zones 
plutôt rurales du sud des provinces du 
Hainaut, de Namur et de Liège et du nord et 
de l’ouest de la province de Luxembourg. 
À l’opposé, le Brabant wallon, les localités au 
nord de Namur et à proximité du 
Grand-Duché de Luxembourg ainsi que 
quelques communes périurbaines 
présentent les taux les plus bas. 

urbaine.  



Part des majeurs 

3,98% En Wallonie, 3,98 % des majeurs

(RIS - ERIS - GRAPA) en 2022
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Fiche I005-AIDE.SOC - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SPP-IS ((E)RIS), SFP (GRAPA et Revenu Garanti), Statbel (population)
NB : les chiffres concernant les (E)RIS sont susceptibles de corrections ultérieures mineures.

Évolution en Wallonie des taux d'aide sociale (RIS - ERIS - GRAPA) selon les classes d'âge
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Part des majeurs 

Sources : SPP-IS, SFP et Statbel ; Calculs : IWEPS

Pour chaque catégorie d’âge, on observe 

On peut supposer que cet écart croissant 

in 
n

Taux d’aide sociale selon l’âge et le sexe en Wallonie, 2022
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En dehors du fait que ce taux est une mesure du 
traitement assistanciel de la pauvreté chez les adultes 

rappelons que le taux agrège deux aides sociales dont 

dont la décision d’octroi est rendue par une instance 

le taux des 65 ans et plus doit être comparé avec 



Part de 
du revenu d’intég

3,59%
En 2023, en moyenne, 3,59 % de la 
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Fiche I007-AIDE.SOC.18-64 - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SPP-IS (RIS et ERIS) et Statbel (population)
NB : les chiffres concernant les (E)RIS sont susceptibles de légères corrections ultérieures mineures.

Evolution du taux de bénéficiaires du revenu d’intégration et aide équivalente chez les 18-64 ans
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Part de 
du revenu 

Sources : CWAPE ; Calculs : IWEPS 2024 

Ce taux mesure l’ampleur de l’aide sociale chez les 
18-64 ans et non directement la pauvreté. Trois 

comme une mesure directe de la pauvreté. 



Taux de compteurs
avec prépaiement en électricité et en gaz
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Taux de compteurs avec prépaiement actifs en électricité

Taux de compteurs avec prépaiement actifs en gaz

Fiche I018-PREC.ENERG. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : CWaPE

Taux de compteurs avec prépaiement en électricité et en gaz des clients résidentiels
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Taux de compteurs
avec prépaiement en électricité et en gaz

Sources : CWaPE ; Calculs : IWEPS 2024 

Il est important de savoir que, pour cet indicateur, 

Les clients professionnels (entreprises, indépendants, 
syndics d’immeuble) n’ayant pas accès, au compteur à 

cet indicateur prend mal en compte la précarité 

que celle des personnes résidant dans des logements 
qui n’ont pas de compteur individuel (studios, kots 

Part de compteurs avec prépaiement actifs en électricité
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matérielle et sociale

15,5% En Wallonie, en 2023, 15,5 % de la 
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Fiche I024-TX.PRIV.MAT.SOC. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023, 2022, 2021, 2020 et 2018 ; Calculs : Statbel (Belgique et Régions) et Eurostat (pays européens).
NB : Pour la Belgique et ses régions, l’Estonie, la Lettonie et la Bulgarie ce sont les données de SILC 2023 qui sont utilisées. Pour les autres pays européens, les données de 
SILC 2022 sont utilisées, sauf pour la Turquie et l’Albanie où ce sont les données de SILC 2021 qui sont utilisées, la Macédoine du Nord où ce sont les données de SILC 2020 
qui sont utilisés et l’Islande, le Royaume-Uni et le Kosovo où ce sont les données de SILC 2018 qui sont utilisées. Pour les pays européens, les intervalles de confiance sont 
indiqués à titre indicatif et calculés sans prise en compte du plan de sondage.

Taux de privation matérielle et sociale dans les régions belges et les pays européens
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matérielle et sociale

Sources : SILC ; Calculs : IWEPS (2014 à 2018) et 
Statbel (depuis 2019). 

On observe une faible baisse du taux de 
Évolution du taux de privation matérielle et sociale en Belgique et dans les régions

Fréquence des différents items de privation matérielle et sociale en Wallonie

Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS
NB : Les intervalles de confiance sont indiqués pour les taux 
de privation et pour la proportion totale des personnes qui
n’ont pas le bien mentionné (pas uniquement les autres 
raisons).
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Taux de risque de pauvreté
ou d’exclusion sociale - EU2030

Données SILC 2021 révisées 24,0%
En Wallonie, sur base de SILC 2023, 

 
 

 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

Wallonie Flandre Bruxelles Belgique

Fiche I025-TX.PAUV.EXC.SOC. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2023 ; Calculs : Statbel 

Taux de pauvreté ou d’exclusion sociale dans les régions belges et en Belgique
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Taux de risque de pauvreté
ou d’exclusion sociale - EU2030

Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS

Le graphique montre comment le taux de 
risque de pauvreté ou d'exclusion sociale se 

composent et comment ceux-ci se 

un taux de risque de pauvreté d'environ 

sociale sévère d'environ 9 % et une 

ménages à très faible intensité de travail 

uniquement pour les ménages comprenant 
au moins une personne « en âge de 

d’exclusion sociale est d'environ 24 % car de 
nombreux ménages cumulent pauvreté 

Répartition des personnes en risque de pauvreté ou d’exclusion sociale en Wallonie

sous-jacente postule que les personnes vivant dans un 

Parce qu'il est composite, cet indicateur a l'avantage 

pauvreté : pauvreté monétaire, pauvreté absolue et 
exclusion de l'emploi. Par contre, ce caractère 

livre, notamment parce certaines de ces composantes 
(revenu et intensité de travail) concernent l'année 
civile précédant l'enquête.

Depuis 2021, le taux de pauvreté et d’exclusion 
sociale EU2030 remplace le taux de pauvreté et 
d’exclusion sociale EU2020 comme indicateur de 

EU2020) et dans l’indicateur de faible intensité de 

passant de EU2020 à EU2030. 



Taux de très faible
intensité de travail - EU2030

16,5% En Wallonie, sur base de SILC 2023, 

Fiche I026-MEN.FAIB.TRAV.-EU2030 - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SILC 2022 et 2021 ; Calculs : Statbel (régions et Belgique) et Eurostat (pays européens) 
NB : pour la Belgique, ses régions et l’Estonie, la Lettonie et la Bulgarie, les chiffres proviennent de SILC 2023. Pour les autres pays européens, les chiffres proviennent de 
SILC 2022, sauf pour l’Albanie et la Turquie où ce sont les données de SILC 2021, la Macédoine du Nord où ce sont les données de SILC 2020 et l’Islande et le Royaume-Uni 
où ce sont les données de SILC 2018. Les intervalles de confiance pour les pays européens sont indiqués à titre indicatif et calculés sans prise en compte du plan de sondage.

Taux de très faible intensité de travail dans les pays européens et les régions belges
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Taux de très faible
intensité de travail - EU2030

Sources : SILC ; Eurostat (jusqu’en 2010), IWEPS (2011-2018) 
et Statbel (depuis 2019) NB : Les intervalles de confiance 
avant 2011 sont approximatifs

Depuis 2021, le taux de très faible intensité 
de travail EU2030 remplace le taux de très 
faible intensité de travail EU2020 comme 
indicateur de référence européen. Les 

en âge de travailler : alors que dans 
l’indicateur EU2020 la limite supérieure 

de travailler. L’indicateur EU2030 est très 
légèrement plus élevé que le taux EU2020.

remontée en 2022 suivie d’une baisse en 

Évolution des taux de très faible intensité de travail EU2030 et EU2020 en Wallonie 
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vivent dans des ménages exclus du marché du travail, 
parce que l’éloignement de l’emploi accroit fortement le 
risque de pauvreté. Comme pour le taux de risque de 

temps d’une année civile est pris en compte pour ne pas 

Par rapport au taux d’emploi ou de chômage, cet 
indicateur considère le ménage comme l’unité 

individus sur le marché du travail. Il n’est donc pas 
adéquat pour appréhender les inégalités de genre. 
Contrairement au taux de chômage, l'intensité de 

carrière, responsabilités familiales, invalidité, 



Hébergement d’urgence
réalisé par les services partenaires des Relais sociaux

4 277 pers.
C’est le nombre de personnes 
recourant à l’hébergement d'urgence 
organisé par les services partenaires 
des Relais sociaux de Wallonie en 
2023

es Relais sociaux R  assurent en Wallonie la coordina on et la mise en réseau de services privés et publics  impli ués 
dans l'aide aux personnes en situa on d'exclusion  à savoir  toute personne ma eure con rontée ou suscep ble d' tre 
con rontée à la di culté de mener une vie con orme à la dignité humaine et d'exercer les droits reconnus par l'ar cle 23 
de la Cons tu on  Ce e coordina on concerne les ac vités déplo ées au sein de uatre axes à savoir le disposi  
urgence sociale s st me d'interven on 2 h sur 2  l'hébergement d'urgence  le travail de rue et l'accueil de our  Ce e 

che est rela ve aux caractéris ues des béné ciaires de l'hébergement d'urgence  organisé par les services 
partenaires des R  '  consiste à o rir un lit pour la nuit  principalement en abri de nuit  pour une durée temporaire et 
sans obliga on d'accepter un pro et d'inser on  'usager doit cependant se con ormer au r glement d'ordre intérieur 
spéci ue au service ui l'accueille  ariable selon les services  un uota de nuitées  à ne pas dépasser  est également xé  
e dépassement de ce uota ainsi u'à certains endroits  la satura on des services  ont par e des raisons de re us 

d'acc s aux abris de nuit  es nuitées d'h tel seraient aussi plus ré uentes à certains endroits u'auparavant

u cours de l'année 2023  les  services répondants issus de  R  ont hébergé  2  personnes  en grande ma orité des 
hommes   utre ces  2  personnes  on dénombre  mineurs accompagnant un adulte  a p ramide des ges 
construite à par r des 3 20 béné ciaires dont l' ge est connu  montre ue tant che  les emmes ue che  les hommes  
ce sont les classes d' ges situées entre  et  ans révolus ui sont les plus représentées  Rappelons par ailleurs ue la 
p ramide des ges est arr tée à  ans révolus  les personnes recourant à l’hébergement d’urgence ne dépassant pas 
actuellement ce e ge limite

              h p i eps be CC202
Fiche I004-REL.SOC - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Répartition par tranche d’âge et genre des personnes* recourant à l’hébergement d’urgence en Wallonie (2023)
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Sources : IWEPS, Relais sociaux & services partenaires des Relais sociaux de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 4 277) (16 services répondants de 8 RS)

Pyramide des âges des personnes de l’HU (N = 3 620) Nombre de personnes (N = 4 277)
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65 ans et + 58 22 - 80
60 à 64 ans 94 26 - 120
55 à 59 ans 146 70 - 216
50 à 54 ans 218 75 - 293
45 à 49 ans 294 104 - 398
40 à 44 ans 392 128 - 520
35 à 39 ans 390 148 - 538
30 à 34 ans 397 137 - 534
25 à 29 ans 305 107 - 412
18 à 24 ans 354 149 - 503
- de 18 ans 3 3 - 6
Age inconnu 581 56 20 657
Total 3 232 1 025 20 4 277
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*Les mineurs accompagnants ne sont pas intégrés dans le tableau 



Hébergement d’urgence
réalisé par les services partenaires des Relais sociaux

Sources : IWEPS, Relais sociaux & services partenaires des Relais sociaux de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 2 456) (11 services répondants de 8 RS)

Répartition par type de revenu (principal) des personnes recourant à l’hébergement d’urgence en Wallonie (2023)

Sources : IWEPS, Relais sociaux & services partenaires des Relais sociaux de Wallonie ; Calculs : IWEPS (N = 2 397) (11 services répondants de 7 RS)

Parmi les personnes recourant à l'hébergement 
d'urgence en 2023  plus de la moi é d'entre elles 
dispose  à tre de revenu principal   d'alloca ons 
sociales     il s'agit de  revenus 
d'intégra on  33   d’  indemnités de 
mutuelle    d'  alloca ons de ch mage  

  d'  alloca ons pour personnes 
handicapées    ou encore de  pensions de 
retraite... » (2,7 %). Par ailleurs, près de 40 % des 
usagers sont sans revenu (37,  %).

La grande majorité des personnes recourant à 
l'hébergement d'urgence est composée  d'isolés 
vivant sans en ant » ( ,4 %). ,4 % des 
personnes recourant à l’  vivent dans des 
ménages comprenant un ou plusieurs en ants.

Répartition par type de ménage des personnes recourant à l’hébergement d’urgence en Wallonie (2023)

Répartition par « type de ménage » (%)
Isolés vivant sans enfant 81,4
Isolés vivant avec enfant(s) 7,9
En couple vivant sans enfant 4,6
En couple vivant avec enfant(s) 3,5
En situation familiale autre 2,5
Total 100

Aucune ressource financière 37,8
Revenu d'intégration sociale (RIS) ou une autre aide sociale 33,4
Indemnités de mutuelle (ou maladie-invalidité) 9,8
Allocations de chômage 6,6
Allocations aux personnes handicapées 4,9
Pension 2,7
Revenus professionnels 2,4
Autres types de revenus 2,4
Total 100

Répartition par « type de revenu principal » (%)

Les sta s ues sont établies au niveau allon, par 
l' W P , à par r de données harmonisées transmises 
annuellement par l'ensemble des neu  Relais ociaux de 
Wallonie. Chacun d'eux réalise, sur son territoire, la 
coordina on de la collecte des données auprès des 
services partenaires. ept R  sont rbains  ournai, 

ons orinage, La Louvière, Charleroi, amur, Liège et 
erviers. Les deux autres, créés en 202 , sont 

intercommunaux, celui de la Province de Luxembourg et 
celui du rabant allon.
Ces données cons tuent une source d'in orma on 
importante sur les personnes vivant dans la  grande 
précarité » et sur le travail social réalisé avec ces 
personnes. Ce public est très mal appréhendé par les 
sources administra ves et absent des en u tes sociales 
à visée généraliste ( LC).

h p .i eps.be CC2024
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Genre
La prise en compte des questions de genre dans l’établissement des statistiques est 
finalement assez récente. Pourtant, un demi-siècle de recherches a permis de démontrer le 
caractère socialement structurant des rapports de sexe et l’ampleur des inégalités de genre. 
C’est pourquoi nous présentons quelques indicateurs originaux sur les inégalités entre 
femmes et hommes dans les Chiffres-clés de la Wallonie. Les dimensions retenues concernent 
principalement les revenus, dans leurs différentes dimensions, approches et mesures, 
la mobilité et le harcèlement sexuel au travail.

Du point de vue des salaires (Fiche Écart salarial de genre dans le secteur privé), les inégalités 
sont encore très prégnantes, puisque, en moyenne, les salariées du secteur privé en Wallonie 
en 2021 gagnaient annuellement 17,7% en moins que leurs homologues masculins. Si cet 
écart s’explique en partie, mais ne se justifie pas, par des différences de temps de travail et 
de postes occupés, cette valeur est en elle-même très élevée. Malgré une forte baisse en 
2020 (probablement liée à la crise du Covid), la tendance historique à la diminution de cet 
écart semble ralentir ces dernières années. 

Les inégalités de revenus entre femmes et hommes ne se limitent pas aux salaires. Si l’on 
globalise l’ensemble des revenus du travail (y compris de l’activité indépendante) et de 
remplacement (allocations de chômage, de maladie, pensions de retraite, etc.), on constate 
que les revenus annuels nets personnels des femmes âgées d’au moins 25 ans perçus en 
2022 n’atteignaient que 73% de ceux des hommes (Fiche Revenus personnels selon le sexe). 
Ces inégalités sont particulièrement marquantes parmi les bas revenus (Fiche Taux de 
dépendance financière selon le sexe). Ainsi, sur base des revenus de 2022, 22,3% des femmes 
se situaient dans une situation de dépendance financière – c’est-à-dire que leur revenu 
personnel était inférieur à 1217€ par mois – contre seulement 11,2% pour les hommes. Cela 
contraste avec les indicateurs de pauvreté traditionnels qui mesurent les revenus au niveau 
du ménage et invisibilisent dès lors les inégalités entre femmes et hommes. Les écarts de 
revenus sont aussi particulièrement importants au sein des couples (Fiche Écart de revenus au 
sein des couples). En moyenne, les revenus des femmes perçus en 2022 ne s’élevaient qu’à 
38,4% du revenu du couple. Ce qui correspond à une situation où la femme ne gagnait que 
61,6% du revenu de son conjoint. Même si ces inégalités de revenus sont très importantes, 
on observe une très légère réduction au fil du temps. 

Dans un autre registre, l’analyse des comportements de mobilité laisse entrevoir un usage 
des modes de déplacement différencié selon le sexe des personnes (Fiche Déplacements et 
sécurité routière des femmes et des hommes). Ainsi, les femmes utilisent moins la voiture et le 
vélo que les hommes, qui eux recourent moins aux transports en commun et à la marche à 
pied. En outre, le sentiment d’insécurité lié aux déplacements est bien plus fréquent chez les 
femmes que chez les hommes.  

Enfin, on observe que plus de deux femmes sur cinq (42%) ont déjà subi du harcèlement 
sexuel au travail. Très majoritairement, les auteurs étaient des hommes. 

Les mécanismes produisant ces inégalités de genre, bien que plus difficilement quantifiables, 
ont été largement documentés par les sciences sociales. On en distingue plusieurs types : à 
côté des discriminations directes, il y a de puissants effets plus indirects. Par exemple, la 
naturalisation des rôles sexués et des inégalités de genre (c’est-à-dire considérer que les 
différences entre femmes et hommes et les inégalités de genre sont immuables parce 
fondées biologiquement) conduit à une moindre valorisation (notamment pécuniaire) des 
compétences plus habituellement détenues par les femmes (parce considérées comme 
innées et non acquises), une invisibilisation du travail féminin (notamment domestique) et 
une légitimation de ces inégalités. L’ensemble de ces mécanismes conduisent à renforcer les 
inégalités entre femmes et hommes. En outre, ces inégalités ont un caractère structurel qui 
font qu’elles se renforcent généralement les unes les autres. Par exemple, une moins bonne 
insertion des femmes sur le marché du travail peut conduire à une division sexuelle du travail 
au sein du couple plus traditionnelle, ce qui en retour freine les carrières professionnelles des 
femmes.

http://www.iweps.be/CC2024





des femmes et des hommes

75% En Wallonie, 75% des personnes 
ne possédant pas le permis B sont 
des femmes 

G
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Les femmes et les hommes se déplacent-ils de la même « manière » et si non, quelles en sont les raisons ? Quelle est 

l'automobile comme mode de déplacement (cf. tableau). 

chercher quelqu’un » que les pères.

Fiche G001-MOB.&GENRE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Utilisation pluri-hebdomadaires des modes de déplacement en Wallonie selon le sexe. 

Sources : MOBWAL 2017, Calculs : IWEPS
Note : Les pourcentages sont exprimés en fonction du sexe pour chaque mode (ex : 68,6 % des femmes utilisent la marche plusieurs fois par semaine).

Femmes Hommes

Auto conducteur 74,8% 82,8%

Auto passager 55,8% 76,9%

TEC 14,5% 10,6%

Train 6,0% 4,3%

Moto 1,3% 3,3%

Velo 3,9% 6,9%

Marche 68,6% 62,7%

Taxi 0,2% 0,2%

Utilisation pluri-hebdomadaires des moyens de transport,
Données 2017



des femmes et des hommes
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Sources : Statbel ; Calculs : IWEPS

Nombre de personnes décédées endéans les 30 jours après un accident de la route en Wallonie, par sexe
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Revenus personnels
selon le sexe 

73%
Sur base des revenus  de 2022,
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Fiche G006-REV.PERSO.SEXE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Evolution des revenus personnels moyens des femmes et des hommes de 25 ans et plus

Sources : SILC, Calculs : IWEPS
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Revenus personnels
selon le sexe 
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Les revenus personnels varient selon les 
statuts déclarés. Les salariés à temps plein 
ont des revenus plus élevés, contrairement 

indépendants. Cependant les personnes 
reprises au sein des catégories ne sont pas 

les demandeurs d’emploi s’expliquent par 

Revenu personnel moyen selon le statut par rapport au marché du travail

Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS
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proviennent de SILC, une enquête annuelle (supervisée 

vie en Europe.
Les indicateurs présentés ici sont limités aux 25 ans et 

Précisons aussi que les revenus pris en compte sont ceux 



selon le sexe 

22,3%
Sur base des revenus 2022, on
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Fiche G007-TX.DEP.FIN.SEXE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Taux de dépendance financière et de risque de pauvreté selon le sexe des personnes âgées d’au moins 25 ans en Wallonie

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) ; Calculs : IWEPS
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selon le sexe 
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Sources : SILC 2023 ; Calculs : IWEPS

Taux de dépendance financière par classe d’âge

Evolution des taux de dépendance financière chez les femmes et les hommes en Wallonie d’au moins 25 ans

Sources : SILC ; Calculs : IWEPS
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Ecart salarial de genre
dans le secteur privé

17,7%
En moyenne, les salariées du 
secteur privé en Wallonie gagnent 
annuellement 17,7 % en moins que 
les salariés masculins 
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Fiche G008-EC.SAL.GENRE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Écart salarial annuel et salaires annuels bruts moyens en Wallonie et en Belgique

Sources : Enquête annuelle sur la structure et la répartition des salaires, Calculs : Statbel
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Ecart salarial de genre
dans le secteur privé
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Sources : Enquête annuelle sur la structure et la répartition des salaires, Calculs : Statbel 

des justifications car elles résultent, pour partie, d’autres inégalités et discriminations, par exemple dans l’accès à certaines 
professions 

Écart salarial horaire et salaires horaires bruts moyens en Wallonie et en Belgique
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Ecarts de revenus
au sein des couples 

38,4%
En moyenne, la part du revenu 
de la femme dans l’ensemble des 
revenus des couples hétérosexuels 
s’élève à 38,4 % en Wallonie 
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En moyenne, au sein des couples hétérosexuels wallons et sur base des revenus de 2022, le revenu de la femme s’élevait 

laquelle le revenu de l’homme équivaut à 1,61 fois le revenu de la femme. On observe une légère tendance à 

les conjoints reste, en moyenne, très important. Suite à une importante réforme de l’enquête en 2019 (révision de la 

comparaisons avec les années antérieures doivent être interprétées prudemment.

cas sur 20, la « vraie » valeur de la part moyenne du revenu de la femme dans le revenu du couple se situe à l'intérieur des 

et les pensions. Parce qu’ils ne sont pas mesurés au niveau individuel dans les données disponibles, les revenus du 

Fiche G009-EC.REV.COUPLE- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Évolution de la part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple en Wallonie

Sources : SILC, calculs : IWEPS
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re Ecarts de revenus
au sein des couples 

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) Calculs : IWEPS

écarts de revenus au sein du couple et le 
niveau des revenus de ce dernier. Les écarts 
sont plus importants dans les couples aux 
revenus plus faibles et dans les couples aux 
revenus plus élevés, bien que de manière 
moins prononcée pour ces derniers. Mais les 

femme a très peu ou pas de revenus, alors 
que les seconds comprennent plutôt des 

vie.

Part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple selon le décile de revenu du couple

Part moyenne du revenu de la femme dans celui du couple selon le type de couple

Sources : SILC 2023 (revenus 2022) Calculs : IWEPS

et en union libre présentent en moyenne 

réduisant leur temps de travail, ce qui 
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vie en Europe. Précisons que les revenus pris en compte 

Étudier les écarts de revenus au sein des couples permet 
de rentrer dans la sphère privée et de rendre visibles les 
rapports de genre qui y existent. La comparaison des 

indicateur sont doubles. D’une part, certains revenus 
(principalement du patrimoine) ne sont pas pris en 

aux couples hétérosexuels vivant sous le même toit.



Harcèlement
sexuel au travail 

42,1%
En Wallonie, 42,1 % des femmes 
ayant déjà travaillé ont subi des 

au travail, soit environ 379 000 
femmes 
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Fiche G010-HARCE.SEX.TRAV. - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Proportion de femmes victimes de harcèlement sexuel au travail en 2021, par pays

Sources : pour les données nationales : Eurostat ; pour les données régionales : Statbel, enquête EU-GBV, 2021 – Calculs : IWEPS
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re Harcèlement
sexuel au travail 

Sources : Statbel, enquête EU-GBV, 2021 – Calculs : IWEPS

harcèlement sexuel au travail ont indiqué 
que l’auteur des faits était un ou une 
collègue, et 25,6 % ont désigné un·e
supérieur·e hiérarchique. Elles sont 43,5 % à 

travaille pas au sein de leur entreprise, mais 

Auteurs impliqués dans les faits de harcèlement sexuel subis par les femmes 

Sexe des auteurs impliqués dans les faits de harcèlement sexuel subis par les femmes

Sources : Statbel, enquête EU-GBV, 2021 – Calculs : IWEPS

En Belgique, une grande majorité des 

travail indiquent que le ou les auteurs 

faits de harcèlement commis par une ou des 
femmes et par un ou des hommes. 
Autrement dit, près de neuf femmes 

au moins un de ceux-ci était un homme. 

femmes comme autrices des violences. 
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Le harcèlement sexuel au travail fait référence à toute 
forme de harcèlement à caractère sexuel commis par une 

proviennent de l’enquête de l'Union européenne sur la 
violence à l'égard des femmes et d'autres formes de 

commanditée par Eurostat et produite pour la première 



Mobilité
La mobilité est une dimension importante dans la vie d’une région, tant pour son rôle social 
qu’économique. Son impact sur l’environnement en fait également un des enjeux majeurs 
du développement durable. Elle reste cependant fortement dépendante de la façon dont le 
territoire est aménagé et de la performance du système de transport. La mobilité est un des 
axes de la Déclaration de Politique Régionale 2024-2029 dont les objectifs sont « en accord 
avec la vision FAST 2030, d’atteindre une mobilité efficiente, fluide, accessible, sécurisée, fiable, 
partagée, décarbonée, respectueuse de l’environnement, soutenante de la santé ».

La gestion de la mobilité et des transports est du ressort de différents niveaux de pouvoir, 
tant au niveau local, régional ou fédéral qu’international, et cela avec des objectifs 
s’inscrivant dans le cadre d’une politique de développement durable. Depuis les années 
1990, les autoroutes et les voies rapides, les infrastructures fluviales ainsi que les aéroports 
situés sur le territoire de la Wallonie relèvent de la compétence régionale. Lors de la 6ème 
et dernière réforme de l’État (entrée en vigueur le 1er juillet 2014), la Wallonie a reçu des 
compétences supplémentaires, notamment en matière de sécurité routière, de formation à 
la conduite ou encore de contrôle technique. Les autres matières, restées du ressort des 
autorités fédérales (comme le transport ferroviaire), font l’objet d’une concertation avec les 
Régions. Le transport en commun par les TEC et le transport scolaire relèvent également de 
la Région. 

La situation de mobilité et des transports à laquelle est confrontée la Wallonie ressemble en 
bien des points à celle d’autres régions européennes, à savoir une demande de mobilité en 
croissance, avec une suprématie du mode routier, des modes alternatifs difficilement 
attractifs, une saturation progressive des réseaux de transport même en période hors « 
heures de pointes » et un contrôle mal aisé des impacts environnementaux. Le défi est 
également d’envergure et d’autant plus criant au vu des contraintes liées au défi climatique 
et à la cherté des produits énergétiques indispensables au système de transport mis en 
place en Wallonie, conséquence de la raréfaction des ressources mais aussi tributaire des 
réalités géopolitiques. 

Ce chapitre met en perspective la situation en matière d’offre de transport (Fiche Densité 
des infrastructures) - avec notamment le chiffre de 67,8 % de la population wallonne 
résidant à proximité piétonne d'arrêts de transports en commun (TC) offrant une desserte 
du niveau de « service de base » de la Stratégie Régionale de Mobilité (soit un bus par heure 
et par sens) - ainsi que de demande (cf. les autres fiches dont la fiche Transport routier). Les 
indicateurs ciblés montrent, principalement, que le mode routier reste privilégié, 
notamment pour le transport des personnes. L’automobile y garde une place dominante en 
partie grâce à son adaptabilité face à la complexification des chaînes de déplacements des 
individus et à la dispersion des lieux de vie (Fiches Demande de transport terrestre et 
répartition modale, Fiche Parc automobile). Il est également question de la sécurité routière 
avec les chiffres d’accidentologie globaux de 2023, en légère hausse par rapport à l’année 
2022. Plus spécifiquement cependant, le nombre de personnes tuées (après 30 jours) 
s'élève à 225 contre 234 en 2022 soit en diminution de 4 % pour la Wallonie (-7 % pour la 
Belgique) (Fiche Sécurité routière). Enfin, en ce qui concerne le transport de marchandises, la 
fiche Transport fluvial souligne l’évolution du tonnage transporté (avec une érosion 
tendancielle du trafic ces dix dernières années) et sa répartition par catégorie de 
marchandises. 

http://www.iweps.be/CC2024



Enfin, la fiche Transport aérien illustre la situation dans les aéroports wallons en progression 
et également par rapport à 2019, année d'avant pandémie du Covid-19. Le trafic des 
passagers via les aéroports wallons, généralement un quart du trafic belge, a enregistré 9,57 
millions de passagers en 2023, avec une fréquentation légèrement supérieure (+1,3 %) au 
record de 2022 (8,4 millions).  Le recul causé par la pandémie est oublié : l'aéroport de 
Charleroi (deuxième aéroport belge de passagers après Bruxelles-National) a atteint le 
chiffre de 9,4 millions de passagers en 2023. Liège (Bierset) connaît une évolution similaire 
avec 177,5 mille passagers, chiffre supérieur de 3 % à celui de 2019 (172 mille). Ajoutons 
que l'activité passager à Liège Airport est accompagnée par sa spécialisation dans le 
transport de marchandises. Le Gouvernement wallon a par ailleurs délivré en avril 2024 un 
nouveau permis d’environnement fixant les possibilités de développement des activités sur 
le site de Bierset, et ce bien que le développement de ce mode de transport apparaisse 
difficilement conciliable avec les objectifs climatiques wallons. Soulignons que les aéroports 
sont considérés dans la nouvelle DPR comme un « moteur d’un développement ambitieux, 
innovant et équilibré » pour la Wallonie.

http://www.iweps.be/CC2024
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Les réseaux de transport en Wallonie sont parmi les plus denses d’Europe, tant dans le rapport au territoire qu’à la 

2

Fiche M001-INFRA.TRANSP- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Densité des différents réseaux de transport au 1er janvier 20101

(1) Année commune pour la comparaison avec les données européennes, dernières données belges en infrastructures pour la route (2010)
Sources : Statbel, SPF–Mobilité et Transports, Eurostat, SPW Mobilité et Infrastructures, SNCB et INFRABEL ; Calculs : IWEPS

Wallonie Belgique EU-15 EU-27

En km/1 000 km2 52 58 19 15
En km/million d'habitants 248 163 155 134

En km/1 000 km2 4 821 5 089 1 124 1 102
En km/million d'habitants 23 213 14 318 9 189 9 547

En km/1 000 km2 98 117 47 49
En km/million d'habitants 472 330 382 425

En km/1 000 km2 27 50 10 9
En km/million d'habitants 129 140 79 81

Densité du réseau fluvial

Densité du réseau autoroutier

Densité du réseau routier (routes et autoroutes)

Densité du réseau ferroviaire

Densité 
des infrastructures de transport

248 km
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des infrastructures de transport

Sources : Statbel, SNCB, OTW et SPW AOT, SRM ; 
Calculs Iweps 2024

Sources : Dernières données officielles disponibles. 
SPF–Mobilité et transports, Société Nationale des 
Chemins de Fer Belges (SNCB) et INFRABEL ; Calculs : IWEPS
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Transport 

39,9 milliards
C’est le nombre de véhicules.km 
parcourus en 2017 sur le réseau 

(103,1 milliards de véhicules.km)

Fiche M004-TRANSP.ROUT- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Nombre de véhicules.km parcourus par an par type de réseau routier (en millions de véhicules.km)

Sources : SPF-Mobilité et Transports, SPW Mobilité et Infrastructures ; Calculs : IWEPS
Note : Chiffres basés sur les véhicules.km fournis par le SPW DGMI (sans détail par catégorie de véhicule)
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Transport 

Sources : SPF-Mobilité et Transports, SPW Mobilité et 
Infrastructures ; Calculs : IWEPS

La catégorie « voitures » progresse de 1 % en 
2017 en termes de vehicules.km 
(+5 %/2008, +26 %/1995). Elle prend à son 

total depuis 2008. La part des voitures 

2017. Celle des catégories 

et 8 % en 2008). Notons la progression 
constante de la catégorie de 

camions de plus 3,5 tonnes (2016).

de transport privé sur le réseau wallon en 
2017, à savoir celui réalisé par les motos, 

milliards.

compte du transport par autobus et 
autocars (non disponible en 2017). 86 % de 

voiture.

Sources : SPF-Mobilité et Transports, SPW Mobilité et 
Infrastructures ; Calculs : IWEPS

Nombre de voyageurs.km par an (millions de voy.km) par type de véhicule

Nombre de véhicules.km parcourus par an (millions de vkm) par type de véhicule
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Parc automobile  

1 854 051
C’est le nombre de voitures 

à moteur 

% des voitures 

er

Fiche M003-PARC.AUTO- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution du parc automobile des voitures particulières en Wallonie par type de motorisation

Sources : Statbel - Parc de véhicules à moteur ; Calculs : IWEPS
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Parc automobile  

Sources : Statbel - Immatriculations de véhicules

Evolution du nombre d'immatriculations de voitures particulières d’occasion en Wallonie

Evolution du nombre d'immatriculations de voitures particulières neuves en Wallonie

Sources : Statbel - Immatriculations de véhicules
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225 pers.
C’est le nombre de personnes tuées 
sur les routes wallonnes en 2023 
(contre 234 en 2022 et 309 en 2019)

En 2023, on a dénombré 10 211 accidents corporels sur les routes wallonnes (36 855 pour la Belgique) faisant au total 

Fiche M002-SECU.ROUT- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Bilan comparé des accidents et victimes de la route en Wallonie et en Flandre en 2023

Sources : SPF-Mobilité et Transports, Statbel ; Calculs : IWEPS

Wallonie Flandre Wallonie Flandre

Par million d'habitants 2 774 3 376 61,1 39,9

Par 1 000 km de réseau 177 373 3,9 4,4

Par milliard de véhicules.km 256 384 5,6 4,5

Nombre d'accidents corporels Nombre de décès dans les 30
jours
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Sources : SPF-Mobilité et Transports, Statbel ; 
Calculs : IWEPS

Malgré un rebond récent, la tendance 
générale est à la baisse depuis 2010 au 
niveau des accidents corporels de la route 
(-21 %), des tués et blessés graves (-52 %) et 
du nombre d’accidents mortels (-41 %).
En 2023, la majorité des usagers tués dans 
les 30 jours sont des automobilistes (123 
pour 212 en B.), suivis par les piétons (34 
pour 77 en B.), les cyclistes (13 pour 101) et 
les cyclo-motocyclistes (35 pour 51). Ces 
quatre catégories représentent un total de 
91 % (88 % pour la Belg.) des tués 30 jours. 

En 2021 (année post pandémie), le nombre 
moyen de morts sur la route dans les 
27 pays de l’union européenne (UE27) était 
de 45 morts par million d’habitants, ce qui 

wallon, plus élevé, est de 54 décès par 
million d’habitant pour 26 pour la Flandre et 
7 pour Bruxelles. 

Note :
- Le nombre de décédés dans les 30 jours par million 
d’habitants (2021 dernières données européennes 
disponibles). 

Sources : EC DG Mobility & Transport, Statbel ; 
Calculs : IWEPS

Décès 30 jours de la route par million d’habitants, 2021

Evolution des accidents de la route en Wallonie de 2010 à 2023
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- Un accident entre plus de 2 véhicules est considéré comme 
un seul accident.

« Accidents » de 2023, ces dernières sont rapportées aux 

une comparaison. 
- Le réseau considéré représente l'ensemble des 
autoroutes et routes, à l'exclusion des routes non revêtues 
pour l’année 2010.
Sources : EC DG Mobility & Transport ; Statbel ; Calculs : 
IWEPS.

Le nombre de tués (tous les décès de la route endéans 
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9,6 millions
C’est le nombre de passagers
qui ont été transportés (passagers 
en transit inclus) via les aéroports 
wallons en 2023 (contre 8,4 en 
2022)
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Au niveau du réseau aérien, la Wallonie possède deux infrastructures importantes : l’aéroport de Liège (Liège Airport), 

et celui de Charleroi (Brussels South Charleroi Airport) avec une piste de 3 200 m (depuis octobre 2021) privilégiant le 

low cost

Fiche M005-TRANSP.AIR- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution du transport aérien de personnes à Liège Airport et Charleroi Bruxelles-Sud (en nombre de passagers)

Sources : SPW Mobilité et Infrastructures ; Calculs : IWEPS
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Sources : SPW Mobilité et Infrastructures ; 
Calculs : IWEPS

1,05 millions de tonnes de fret ont transité

deçà de celui de 2022 (-12 %) et du record 
de 2021 (1,41 millions) nonobstant la crise 
du transport aérien à la suite de la 

de premier aéroport cargo de Belgique 

représente 855 mille tonnes en 2023) et de 
6ème aéroport cargo européen. En 
comparaison, l'aéroport de Charleroi ne 
traite presque pas de transport de fret 
(93 tonnes en 2023 pour 380 l’année 
précédente).

aéroport (le passager à Charleroi et le fret à 
Liège), par les répercussions liées à la 

Evolution du transport aérien cumulé à Liège Airport et Charleroi Bruxelles-Sud (en millions de work load unit-wlu) 

Evolution du transport aérien de fret à Liège Airport et Charleroi Bruxelles-Sud (en tonnes de fret) 

Sources : SPW Mobilité et Infrastructures ; 
Calculs : IWEPS
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Charleroi Liège

départ, passagers en transit inclus), de tonnes 

WLU : unité work load unit

Sources : SPW Mobilités et Infrastructures ; Calculs : 
IWEPS.

L’unité wlu est inspirée des conclusions d’une étude 
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32,19 MT

Fiche M006-TRANSP.FLUV- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Bilan global du trafic fluvial de marchandises en Wallonie (en tonnes de marchandises)

Sources : SPW Mobilité Infrastructures ; Calculs : IWEPS

Exportations Importations Transit Trafic interne Total
Total Indice

1995=100

1990 8 128 643 10 087 349 10 328 861 1 820 199 30 365 052 94

1995 9 203 560 11 663 551 9 445 427 2 118 851 32 431 389 100

2000 10 919 172 17 048 780 10 818 144 3 435 006 42 221 102 130

2005 12 969 945 16 720 105 11 134 168 2 896 234 43 720 452 135

2010 13 962 813 14 164 763 11 310 925 2 817 921 42 256 422 130

2015 13 782 900 10 129 766 12 159 605 2 986 895 39 059 166 120

2019 13 551 140 10 141 188 12 680 764 2 753 816 39 126 908 121

2020 11 939 177 8 475 723 11 071 626 2 151 681 33 638 407 104

2021 11 713 401 8 685 948 11 357 222 2 417 106 34 173 677 105

2022 11 483 754 8 473 978 11 800 144 2 250 639 34 008 515 105

2023 10 896 684 8 233 628 11 070 737 1 987 561 32 188 610 105

Répartition par catégorie en pourcentage

2023 33,9 25,6 34,4 6,2 100
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Sources : SPW Mobilité Infrastructures ;
Calculs : IWEPS 

Trafic fluvial par catégories de marchandises transportées en Wallonie en 2023 (en tonnes)

Répartition annuelle du trafic fluvial par province en 2023 (en tonnes-kilomètres)

Sources : SPW Mobilité Infrastructures ; 
Calculs : IWEPS
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Energie et environnement
Ce chapitre rassemble à la fois des indicateurs liés à la production et à la consommation 
d’énergie en Wallonie mais également des indicateurs environnementaux et climatiques. 

Au sein de l’Union européenne, les politiques climatiques et énergétiques nationales sont 
orientées par les politiques européennes. La Commission européenne a proposé un 
programme visant un objectif de neutralité carbone en 2050, avec une réduction des 
émissions nettes de gaz à effet de serre de l’UE d’au moins 55 % d’ici à 2030 (par rapport à 
1990, paquet « Fit for 55 »), avec parallèlement un « Pacte vert européen » (« European 
Green Deal ») et une politique de la lutte contre les changements politiques. La Commission 
ambitionne également de « restaurer les écosystèmes endommagés et de ramener la nature 
dans toute l'Europe »1. Par ailleurs, les changements géopolitiques récents ont poussé la 
Commission à définir le plan « REPowerEU » (8 mars 2022) pour accélérer radicalement la 
transition vers une énergie propre et à accroître l’indépendance énergétique de l’Europe.

Ces différents objectifs stratégiques doivent être déclinés spécifiquement au sein de 
chaque État membre. En Belgique, les objectifs assignés sont répartis entre les autorités 
compétentes, à savoir le pouvoir fédéral et les trois régions. Ces derniers sont parvenus en 
novembre 2023 à un accord au sein du comité de concertation pour soumettre le Plan 
national énergie-climat actualisé (PNEC, 20232) à la Commission européenne. Ce plan 
national couvre cinq dimensions, à savoir la décarbonation (dont les énergies 
renouvelables), l'efficacité énergétique, la sécurité d'approvisionnement, le marché intérieur 
de l'énergie, ainsi que la recherche, l'innovation et la compétitivité. La Belgique a également 
soumis à la Commission européenne, comme les 26 autres États membres, un «  plan 
national pour la reprise et la résilience » (PNRR, approuvé par la CE en 2023) comprenant 
les mesures pour lesquelles des demandes des subventions peuvent être adressées à la 
Commission, et sous condition du respect de critères d’attributions relatifs aux objectifs et 
la neutralité carbone à horizon 2050. 

Au niveau régional, en mars 2023, la Wallonie a adopté le nouveau « Plan Air Climat Énergie 
(PACE) » à l'horizon 2030 qui constitue la contribution wallonne au Plan national Energie 
Climat 2030 et qui sera la feuille de route de la Wallonie pour les différentes politiques 
concernées afin de rencontrer nos obligations européennes. Ce plan s’inscrit dans les divers 
programmes déjà énumérés ci-dessus et dans les enjeux liés aux objectifs de 
développement durable des Nations Unies (ODD). La nouvelle DPR mentionne cependant 
que le nouveau Gouvernement wallon révisera ledit plan « en intégrant et hiérarchisant par 
ordre de priorités les mesures dont les impacts les plus significatifs auront été démontrés » 
et qu’il « définira une stratégie régionale d’adaptation au changement climatique et à la 
mitigation de ses effets ».

Dans la partie Energie du présent chapitre, les divers indicateurs-clés présentés sont 
principalement issus des « bilans énergétiques » réalisés par la Wallonie. Ces derniers 
permettent de déterminer la position de la Région dans divers domaines de l’énergie, 
d’évaluer les besoins en vue d’une réduction de la dépendance énergétique. La situation 
enregistrée par la Wallonie concernant l’efficacité énergétique et plus particulièrement la 
consommation d'énergie primaire (soit celle qui entre principalement dans le processus de 
transformation destiné à rendre l'énergie utilisable) est illustrée dans la Fiche Efficacité 
énergétique. S’agissant de la part du renouvelable dans la consommation finale brute 
d’énergie (Fiche Part d’énergie renouvelable dans la consommation énergétique), la part du 
renouvelable (production d'énergie brute SER) dans la consommation finale brute en 
Wallonie atteint les 14,7 % en 2021 (contre 3,9 % en 2005). La production brute d’énergie 
renouvelable s’élève à 18 728 GWh en 2021 et est supérieure de 20% à la valeur de 
l'objectif fixé de la région pour 2020 (15 600 GWh). 

1https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2024-0089_FR.pdf
2 https://www.plannationalenergieclimat.be/be-pnec-projet-actualisation.pdf et 
https://climat.be/politique-climatique/belge/federale/plan-federal-energie-climat-pfec 

http://www.iweps.be/CC2024



Les aspects plus environnementaux des divers plans susmentionnés et relatifs aux 
émissions de gaz à effet de serre (GES), aux défis climatiques et de qualité de l’air sont repris 
dans la partie environnementale du présent chapitre. En matière de réduction de GES 
(Fiche Réduction des émissions de GES), la trajectoire de la Wallonie semble correspondre aux 
divers objectifs fixés, avec une réduction moyenne de 43,2 % des émissions de GES depuis 
1990 (-29 % au niveau national). Les émissions wallonnes de GES des secteurs concernés 
sur la période 2013-2020 respectent la trajectoire linéaire de réduction définie via des 
réductions internes et sans recourir à des achats de crédits. Le solde « Effort Sharing 
Decision (ESD) 2020 » favorable traduit l'impact du confinement lié à la pandémie sur le 
transport (70 % de la réduction) et une faible consommation de chauffage (30 % de la 
réduction). 2020 a en effet été reconnue comme l'année la plus chaude observée en 
Belgique (source AWAC). Il n'y a pas encore d'accord politique sur le « Burden-Sharing » 
belge 2021-2030 et le PACE (-47 % pour les secteurs non-Emissons Trading System (ETS)) 
ne donne pas d'indications sur les trajectoires annuelles. Une comparaison des émissions 
2022 à une trajectoire formelle est dès lors impossible. Précisons que ces éléments sont 
estimés dans le cadre des obligations de rapportage et autres directives et peuvent en cela 
ne donner qu’une image incomplète de la situation ; certains indicateurs à développer 
(empreinte carbone) prenant en compte par exemple les émissions liées aux produits 
importés (et donc les émissions émises à l’étranger générés par leurs productions. 

D’autres aspects centraux de la thématique environnementale (eau, déchets, nature et 
forêts) sont également investigués dans le chapitre Environnement. La population et 
l’ensemble des activités qui se développent sur le territoire wallon sont à l’origine de 
pressions sur le capital environnemental de la Région mais aussi, et plus globalement, sur 
celui de la planète. Ces pressions sont liées à une forte densité de population et d’activités 
économiques combinées à des modes de production et de consommation des ressources 
entraînant des rejets, des déchets, des modifications des cycles naturels, ou encore la 
fragmentation des habitats naturels. Si l’environnement possède une certaine capacité à 
« encaisser » ces pressions, au-delà de certaines limites, les impacts peuvent avoir des 
conséquences plus ou moins importantes sur les populations humaines (santé), les activités 
humaines et l’environnement dont la biodiversité. Ces impacts peuvent cependant être 
limités par les pouvoirs publics au travers de mesures de gestion environnementale et 
d’actions correctrices. 

Parmi ces mesures de gestion, la désignation de sites naturels protégés permet d’assurer le 
maintien de noyaux d’habitats naturels et de populations animales et végétales à partir 
desquels un redéploiement des espèces est possible. La fiche Sites naturels protégés 
présente l’évolution des superficies des sites naturels protégés en Wallonie et la distance 
qu’il reste à parcourir pour atteindre l’objectif fixé dans le « Plan de relance de la Wallonie » 
de 5 % du territoire protégé en 2030.

Les autres indicateurs présentés visent ainsi à donner un état évolutif de la situation en 
Wallonie, dans un cadre de développement durable et d’engagements européens ou 
internationaux – citons par exemple l’assainissement des eaux usées (Fiche Assainissement 
des eaux usées). Pour la réalisation de ces indicateurs, l’essentiel des informations est issu du 
suivi de l’état de l’environnement wallon 
(http://etat.environnement.wallonie.be/home.html) réalisé par la Direction de l’Etat 
environnemental (DEE) du Service Public de Wallonie (SPW agriculture ressources 
naturelles environnement - DEMNA). 

http://www.iweps.be/CC2024
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1995 2000 2005 2010 2015 2019 2020 2021

Wallonie 17,7 18,4 18,4 17,5 14,0 15,3 13,6 15,9
Bruxelles 2,0 2,0 2,1 2,1 1,8 1,7 1,8 1,8
Flandre 29,7 32,0 33,1 33,5 28,9 30,8 36,1 38,2
Belgique 52,1 57,8 59,4 61,2 51,8 57,0 50,7 64,4
EU-27 1 389,4 1 437,1 1 546,1 1 508,1 1 395,3 1411,2 1289,7 1462,3

Wallonie 96,6 100,0 100,0 95,1 76,1 83,5 74,1 86,5
Bruxelles 95,7 95,4 100,0 99,5 85,9 82,4 83,0 86,2
Flandre 89,8 96,7 100,0 101,3 87,4 93,0 109,2 115,3
Belgique 87,7 97,2 100,0 103,0 87,2 96,0 85,3 108,3
EU-27 89,9 92,9 100,0 97,5 90,2 91,3 83,4 94,6

Wallonie 269,8 247,9 220,6 193,3 150,7 150,7 142,6 158,3
Bruxelles 35,4 30,7 29,5 27,9 23,4 21,6 22,8 22,8
Flandre 217,2 203,2 193,3 180,6 146,8 146,7 146,3 142,7
Belgique 202,8 196,5 184,4 174,8 142,8 144,0 136,8 142,5
EU-27 167,6 151,0 149,0 138,1 121,4 112,8 109,8 109,8

Consommation d'énergie primaire - en MTeP

Evolution de la consommation d'énergie primaire - indices 2005 = 100

Intensité énergétique de l'économie - keP par millier d'euros

Fiche A001-EFFIC.ENERG - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution de la consommation d’énergie primaire en Wallonie et intensité énergétique de l’économie 

Sources : Eurostat et bilans énergétiques régionaux (VMM pour la Flandre, SPW Territoire Logement Patrimoine Energie pour la Wallonie, Bruxelles environnement 
pour Bruxelles) ; Calculs : IWEPS
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de l’industrie

-42%

Fiche A002-ECOEFF.IND- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Evolution de la consommation finale d’énergie et de l’intensité énergétique du secteur industriel en Wallonie

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS
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Industrie Agriculture Logement Tertiaire Transport Total

en TWh1 PCI2 1990 76,5 1,3 32,4 8,5 27,6 146,4
1995 76,5 1,2 35,7 10,1 30,2 153,7
2000 75,8 1,2 34,2 11,3 33,7 156,1
2005 66,8 1,3 36,6 12,3 36,6 153,5
2010 50,6 1,3 37,9 14,6 38,2 142,6
2015 45,6 1,3 34,9 13,3 35,5 130,5
2019 44,7 1,4 33,3 13,4 37,0 129,8
2020 42,8 1,4 33,6 13,1 32,5 123,4
2021 44,2 1,5 31,8 14,2 38,1 129,9

-42,2% 13,3% -1,6% 66,5% 37,7% -11,3%
-1,8% 0,4% -0,1% 1,7% 1,1% -0,4%
3,4% 3,5% -5,3% 8,9% 16,9% 5,3%

Solides et gaz
dérivés

Produits
pétroliers Gaz naturel Electricité Autres4 Total

en TWh1 PCI2 1990 35,2 59,3 26,9 17,8 6,9 146,2
1995 29,7 63,0 30,9 21,1 8,9 153,5
2000 25,8 63,9 33,7 23,4 9,1 155,9
2005 17,8 68,5 34,0 23,9 9,1 153,2
2010 9,3 63,4 31,8 24,7 13,5 142,6
2015 5,0 58,3 28,6 23,3 13,7 128,8
2019 4,5 56,7 32,3 23,5 12,9 129,8
2020 3,7 53,1 30,6 22,9 13,2 123,4
2021 3,8 54,1 33,2 24,0 14,7 129,9

-89,1% -9,2% 23,6% 34,3% 113,5% -11,3%
-7,1% -0,3% 0,7% 1,0% 2,6% -0,4%
3,9% 1,9% 8,7% 4,8% 11,7% 5,3%

Evolution 2020-2021

Evolution 2020-2021

Evolution 1990-2021
TCAM 1990-2021

Consommation par vecteur

Consommation par secteur

TCAM 1990-2021
Evolution 1990-2021

Conso. d’énergie
par secteur / vecteur

129,9TWh PCI

Fiche A003-CON.ENERG.SECT- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Evolution de la consommation finale d'énergie par secteur et par vecteur en Wallonie 

Sources : SPW Territoire, Logement, Patrimoine et Energie, Institut de conseils et d’études en développement durable (ICEDD), données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS
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Conso. d’énergie
par secteur / vecteur

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS

La part du secteur industriel est de 34 % en 
2021 pour 43 % en 2008. La structure de la 

de 2008.
Viennent ensuite les secteurs du transport, 

Répartition par vecteur de la consommation finale d'énergie - 2021

Répartition par secteur de la consommation finale d'énergie - 2021

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS
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e tri it  r ve te r nerg e

37 TWh

Fiche A004-PROD.ELEC.VECT- dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Production électrique 2021 : 37 TWh

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS
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e tri it  r ve te r nerg e

Evolution de la production nette d'électricité par vecteur énergétique en Wallonie (hors pompage)

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), inventaire janvier 2024
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Part d’énergie renouvelable
dans la rod on nerg e

5 184 GWh

Fiche A005-ENERG.RENOUV - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

 Production 2021 : Electricité = 5 184 GWh

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données JANVIER 2024 ; Calculs : IWEPS
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Part d’énergie renouvelable
dans la rod on nerg e

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS

Puissance électrique renouvelable en 2021 : 2 987 Mw él

Production 2021 : Chaleur = 10 437 GWh

Sources : SPW Territoire Logement Patrimoine Energie, 
Direction de la promotion de l’énergie durable, Institut de 
conseils et d’études en développement durable (ICEDD), 
données janvier 2024 ; Calculs : IWEPS
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Déchets ménagers et tri

520 kg

Fiche A010-IMMOND - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Collecte des déchets ménagers et assimilés en Wallonie : évolution des quantités par type de déchets (en milliers de tonnes)

Sources : SPW – Environnement – Département du sol et des déchets (DSD)
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Déchets ménagers et tri

Les déchets sont le résidu des processus de 
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Assainissement
des eaux usées

94% Il s’agit du taux d’équipement de 
la all nie en sta ns d’épu a n 

lle es  p u  l’assainissement 
des eaux usées au  dé em e 

Notes –
1. Les capacités des stations d’épuration s’expriment en équivalent-habitant (EH). Un équivalent-habitant (EH) correspond à la charge organique biodégradable 
ayant une demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 g d'oxygène par jour. Cette notion exprime la charge polluante d’un effluent, quelle que 
soit l’origine de la pollution, par habitant et par jour. La capacité épuratoire doit tenir compte de la population qui est connectée via le réseau de collecte, des 
rejets industriels éventuels et d’une réserve épuratoire pour faire face à l’augmentation de la population pour les 20 prochaines années (Cellule état de 
l’environnement wallon (2007) : Rapport analytique sur l'état de l'environnement wallon 2006-2007, Ed. MRW-DGRNE, p. 368)
2. L'organisme d'assainissement agréé INTERSUD (province de Hainaut) n'existe plus en tant que tel depuis 2008 car il a fusionné avec IPALLE

el n la iété pu lique de ges n de l’eau  au  la all nie mptait  sta ns d’épu a n 
lle es  apa les de t aite  une a ge p lluante de    équi alents a itants  e qui ep ésentait 

un taux d’équipement de   epuis la éa n de la  en  la apa ité de t aitement des eaux usées 
u aines a plus que d u lé  essen ellement g e  la mise en se i e de sta ns d épu a n de g ande apa ité 

   n    nt été mises en se i e et   nt été dé lassées  e qui esp ndait  une apa ité 
ne e supplémentai e de    a all nie a ait a umulé du eta d pa  app t aux exigen es eu péennes 
di e e  mais elle a ed essé la situa n  n  le s lde des apa ités épu at i es  installe  en ne 
d’assainissement lle  ne ep ésentait plus que   de l’ e   a eind e     p u  une apa ité 
épu at i e de    es te it i es  en e équipe  s nt essen ellement des aggl mé a ns de m ins de   

p i eps e
Fiche A009-CAPA.EPUR.TRAIT.EAUX - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution de la capacité des stations d’épuration par province et intercommunale en Wallonie 
(en nombre d'équivalent-habitant (EH))

Sources : Société publique de gestion de l’eau (SPGE) ;  SPW Environnement (Direction de l'état environnemental - département de l'étude du milieu naturel et agricole)
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Assainissement
des eaux usées

Sources : Société publique de gestion de l’eau (SPGE) ; SPW - DGO3 - Agriculture, ressources naturelles et environnement 
(Direction de l'état environnemental - Département de l'étude du milieu naturel et agricole)
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Collecte et traitement des eaux usées des agglomérations en Wallonie
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Fiche A008-CONS.EAU - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Evolution de la consommation d'eau de distribution (à usage domestique et non domestique) en Wallonie 

Sources : Aquawal, SPW ARNE
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Les ménages et les autres acteurs de la société 
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Sites naturels protégés

1,6% Le réseau de sites naturels protégés 

Evolution des superficies des sites naturels protégés en Wallonie par type (hectares)
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Fiche A007-NATURA.2000 - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Sources : SPW ARNE
Note* : Environ 8 % de la superficie des RIF se retrouvent dans les autres types de sites protégés. A noter qu’entre 2014 et 2022, le détail annuel de la progression des RIF 
n’est pas connu. L’augmentation de superficie des RIF en 2022 est due à la mise à jour de la base de donnée des RIF. 



En
er

gi
e 

et
    

    
  

en
vi

ro
nn

em
en

t

Sites naturels protégés
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Emissions de gaz

-43,2% En Wallonie, les émissions de GES 
provoquées par l’homme étaient 
en 2022 de 43,2 % inférieures à 
celles de 1990
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Fiche A006-REDUC.GES - dernières données régionales disponibles au 01/09/2024

Emissions de gaz à effet de serre (GES) : comparaison Wallonie-Belgique (1990 = 100)

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), inventaire mars 2024



En
er

gi
e 

et
    

    
  

en
vi

ro
nn

em
en

t

Emissions de gaz

Les émissions du secteur des transports
restent en croissance sur la période 

parcourus... ainsi que celles du secteur 

Evolution sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 1990 à 2022 en Wallonie

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat 
(AWAC), inventaire mars 2024

Répartition sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES), en Wallonie en 2022

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat 
(AWAC), inventaire mars 2024
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Cet indicateur montre 
c’est-à-dire hors émissions de C02 issues de la 
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